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INTRODUCTION

Le projet de loi en faveur despetiteset moyennes entreprises(PME), qui
vient d’être adoptépar le Sénat après déclarationd’urgence,répond à unedouble
priorité nationale.

Priorité économiqued’abord, eu égard à la placequ’occupentles PME
dansl’économiefrançaiseet à leurrôle clé dansle tissu économiqueet la création
d’emplois. Les PME emploient en effet 8,3millions de salariés,soit 59 % des
actifs, auxquels il convientd’ajouter 1,7mill ion depersonnesnonsalariées.Dans
certains secteurs, tels que le bâtimentou les travaux publics, ce taux représente
jusqu’à 85 % desactifs. Les PME produisentaussi 53 % de la valeurajoutée de
l’ industrie, du commerce et des services,et réalisent près du quart de nos
exportations.

Priorité politique également, dans la mesureoù les PME ont été au cœur
de la déclaration depolitique généraledu nouveauPremierMinistre. La « bataille
pour l’emploi», priorité du Gouvernement,estpourunelargepartaxéesurelles,
quecesoit au traversdu chèque emploi pour lestrèspetitesentreprises(TPE),du
contrat nouvelle embauche, de la neutralisation des effets de seuil ou du
développementdel’apprentissage,notamment.

Ce projet s’ inscrit dans la droite ligne de la loi n° 2003-721 du 1er août
2003 pour l’ initiative économique,qui vise à favoriser la création d’entreprises,
ainsi quele financementet la transmissiondesPME.Onobserved’ailleursdepuis,
selon le Gouvernement, un accroissementdes créations d’entreprise, qui se
seraientélevées à 220.000 en 2004, contre175.000 en moyenneannuelleà la fin
des années1990.Le présentprojet de loi complète et poursuitl’effort engagé,en
assurant la pérennité des entreprises nouvellement créées – nouvelles ou
existantes– en améliorant les conditions de leur transmission pour préserver les
savoir-faire et l’emploi, en confortant le rôle des chambresde commerceet
d’industrie dansleur fonction de développementéconomiqueet en rééquilibrant
les pratiques commerciales, en particulier avecla réformede la loi du 1er juillet
1996,dite« loi Galland ». 

Votre commissiondesFinancesa choisi de faire porter son avis sur les
questions relevant plus particulièrement de sa compétence, à savoir,
principalement, les dispositions fiscalesou modifiant le code généraldesimpôts,
figurantdanslestitres Ier, II, IV etVII du projetde loi.

Sur cesdispositions,le Sénata largementmaintenule texteproposépar le
Gouvernement, en lui apportant cependant sur plusieurs points quelques
modificationsde fond. Elles portentnotammentsur lesarticles5 et8. S’agissant
de l’article5 (exonération desdroits de succession desdonsfamiliaux destinésà
financeruneopération decréation ou dereprised’entreprise), leSénataadoptéun
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amendementétendant le dispositif, initialementprévu pour les donsde sommes
d’argent,auxdonsennature,à l’exceptiondeceuxrelatifs àdesbiensimmobiliers
ou desvaleursmobilières.Concernant l’article8 (créationd’une provision pour
investissement pour lesentreprisesindividuelles), le Sénata étenducettefacilité
aux entreprisescrééesdepuis moinsde cinq ans(au lieu de trois) et aux reprises
d’entreprises(et non, seulement, aux créations).

Votre Rapporteur estime que lesdispositions proposéesauraientdû faire
l’ objet d’uneétuded’ impactpréciseet systématique,en appréciant tant les effets
budgétairesquefinanciers,économiqueset administratifs attendus,cequi n’a pas
été le cas jusqu’ ici. De même,conviendrait-il, à l’avenir, avant d’ajouter des
dispositifs nouveaux,d’évaluer au préalable les dispositifs existantspour savoir
s’ils devraient ou non être maintenus, voire amplifiés. Or, s’ il existe des études
ponctuellessurceux-ci, aucuneévaluation d’ensemblen’a étéàcejour établie.

Enfin, votre Rapporteur estime que le projet de loi pourrait être plus
ambitieux.Il propose, à cette fin, trois modificationsprincipales. En premierlieu,
il s’agit du passage de 50 à 75 % de l’abattementexistant, prévuà l’article 885-I
bis du code généraldes impôts, pour les parts ou actions de société que les
propriétairess’engagent à conserverau moins six ans dansle cadrede pactes
d’actionnaires. Il s’agit d’une harmonisation techniquealignéesur le passagede
50 à 75 % de l’abattement sur la valeur de l’entreprise déjà applicable aux
transmissionsà titre gratuit (prévuà l’article 22 du projetde loi), qui constitue un
moyenutile pourla pérennitéet le développementdesPME.En deuxièmelieu, est
proposél’ alignement du régime fiscal des plus-values de cessions de valeurs
mobilières sur le régime applicable aux transactions immobilières. Il s’agit
égalementd’unemesured’harmonisation et desimplificationfortementincitative.
Troisièmement,serait créée une réduction d’ impôt sur le revenu pour les
entrepreneursindividuels afin d’encourager l’emploi, sur le modèledu dispositif
existanten faveurdesparticuliersemployant dessalariésà domicile, cettemesure
constituantun puissantlevier decréation d’emplois.

Au-delàde cestrois modifications principales,votre Rapporteur propose
deux amendements supplémentaires. Le premier tend à élargir le champ
d’application des entreprises qui pourraient bénéficier de la provision pour
investissement prévue à l’article 8, en étendantle dispositif aux entreprises de
moinsde50 salariés(au lieu demoins de5 salariésdansl’étatactueldu projetde
loi). Le second vise à fixer un seuil – dont le montantserait défini par décret–
applicable aux cessions par les chambresde commerceet d’ industrie d’objets
matérielset mobiliers,pour l’application desdispositionsdu codedu domaine de
l’ État (article 44 bis du projet de loi), en vue d’établir un équilibre entre les
objectifs desimplification et decontrôledecescessions.
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PREMIÈRE PARTIE : TITRE IER (L’AIDE À LA CRÉATION)

Signedu succèsdela loi du 1er août 2003pour l’ initiative économique,en
2004cesont320.000entreprisesqui ont étécréées ou reprises.La haussede2003
(+ 8,7%) sepoursuit donc en2004 (+ 9 %). Ceshaussesfont suiteà unepériode
de stabilité de1997à 2002, le gouvernementde l’époquen’ayant pasétécapable
de dynamiserl’espritd’entreprisede nos compatriotes.Or, celui-ci est beaucoup
plus importantqu’on ne le prétendsouvent : selonun récentsondage effectuépar
l’ Agencepourla création d’entreprises(APCE),lesFrançais sontenEuropeparmi
les premiers à vouloir se mettre à leur compte (25 %), en particulier chez les
jeunes, justeaprès les Britanniques(28 %), et loin devant lesItaliens (19 %), les
Allemands(17 %) et lesEspagnols(12 %).

En répondant à cette attente, le Gouvernementa permis que, pour la
première fois depuisdix ans, le nombre d’entreprises crééesou reprises dans
l’ industrie et le tertiaire dépasse300.000 dansl’année.Le graphique ci-dessous
traduit biencetteruptureintervenuedepuis2002:

NOMBRE D’ENTREPRISES CRÉÉES OU REPRISES

200.000

220.000

240.000

260.000

280.000

300.000

320.000

340.000

1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Source: Répertoire Sirene,Insee.

Parmi les entreprisescréées,70 % sont entièrementnouvelles. C’est la
proportion la plus forte observée depuis dix ans. C’est - en effet - le nombrede
créationspuresqui s’estle plusfortementaccru en2004(+ 12,5 %).
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PART DES CRÉATIONS PURES DANS L’ENSEMBLE DES CRÉATIONS
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I.– FAVORISER LA FORMATION DES CRÉATEURS D’ENTREPRISES

Ce titre a pour objet d’aider à la création desentreprises, mais aussiet
surtout, de donner les moyens aux entrepreneursd’assurer la pérennitéde leur
entreprisepar le développementde la formation.

Lesarticles1er à 4 du projet sontconsacrésà la formationprofessionnelle
des créateursou repreneursd’entreprisesartisanaleset commercialesqui désirent
s’installer. Un financement effectif des formations est prévu grâce à la
mobilisationdesfonds d’assurance formationde l’artisanatet du commerce.De
plus, l’accompagnement des futurs entrepreneurs est garanti par l’éligibili té des
actions d’accompagnement, d’ information et de conseil au financementde la
formationprofessionnelle continue.

Sur cepoint, le projet de loi a étémodifié parle Sénat: sacommissiondes
Affaires socialescraignait eneffet quenes’opèreun transfertdechargeentre les
organismesparitairesagréés (OPCA), l’UNEDIC et l’ANPE, d’une part, et les
Fonds d’assurance formation (FAF), d’autre part. En effet, tous les futurs
entrepreneurs, notammentlessalariéset lesdemandeursd’emploi, nerelevant pas,
avant leur installation, du régime des non-salariés, le financement exclusif et
prioritaire,prévupar le texte initial, desformationsinitialesparlesFAF eût étéde
nature à bouleverserl’équilibre financierde cesfonds et à porter préjudice à la
formationprofessionnelle continue desprofessionnelsdéjà installés.Telle n’était
sûrementpasl’ intention du Gouvernement.
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Le Sénat a doncadopté desamendements symétriquessur lesarticles2, 3
et 4, précisant que le financement des actions de formation des créateurs ou
repreneursd’entreprisespar lesFAF n’ intervientquesi les candidatsne relèvent
pas du financementdesOPCA (pour lessalariésentrepreneurs)ou de l’ANPE et
de l’UNEDIC (pourleschômeursentrepreneurs).

Votre Rapporteur ne peut que se féliciter de cette clarification qui,
sansremettreencausel’objectif, indispensable,dedéveloppementdela formation
des créateursd’entreprise,prévoit un financementapproprié et qui ne porte pas
préjudiceà la formation continuedesprofessionnelsdéjà installés. Pour autant, il
semble que certaines inquiétudes persistent quant à un éventuel transfert de
charges,ce, malgré les modificationsapportéespar le Sénat. Votre Rapporteur
souhaitequele Gouvernement apportedeséclaircissementssur cepoint.

II.– PERMETTRE À UN CRÉATEUR D’UTILISER UNE ÉPARGNE FAMILIALE
TRANSMISE EN FRANCHISE DE DROITS POUR UNE OPÉRATION

DE CRÉATION OU DE REPRISE DE PME

L’article 5 du projet de loi a pour objet d’ instituer une exonérationde
droits de mutation pour les donations – accordées aux enfants, petits-enfants,
arrière-petits-enfantsou, à défautd’une telle descendance,auxneveuxet nièces–
utiliséesaux fins de créerou reprendreunePME, sous la forme d’une entreprise
individuelle ou d’une société, dans la limite de 30.000euros par donateur.
L’ objectif de la mesure est donc de favoriser la création et la transmission
d’entrepriseen orientant une épargnefamiliale vers la constitution de fonds
personnelspermettant àun individu dedevenirentrepreneur.

L’ apportpersonnel estindispensable pourobtenirlaconfianced’éventuels
partenaireset créancierset pour autofinancercertainesdépensesqui ne sont pas
prisesen charge par lesbanques : les frais d’établissementincorporelsautresque
le fonds decommerce,30 % du prix desinvestissements physiqueset, souvent, le
fonds de roulement. Plus généralement, une banqueaccorderad’autant plus
facilementun prêt qu’un apport personnelnonnégligeableseraprésenté.En 2002,
seuls 20 % des repreneurs ont financé leur projet exclusivement à partir de
ressourcespersonnelles, contre 45 % des créateurs d’entreprisesnouvelles, les
premiersayant, pour la moitié d’entreeux, bénéficiéd’un prêt bancaire, contre
25 % descréateurs.L’aide de l’entourage, notammentde la famille, peut donc
s’avérer déterminanteetdoit êtrefacilitée.

Cet article a étémodifié par le Sénat,à l’ initiative de sa commission des
Finances: ce sont désormais non seulement les dons en numéraire, mais
également les dons en nature - à l’exception de ceux relatifs à des biens
immobiliers ou desvaleursmobilières- qui sont susceptibles d’être exonérés de
droitsdemutation.
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A.– L’INSTAURATION D’UNE EXONÉRATION DE DROITS DE MUTATION
SUR LES DONATIONS

Le I de l’article 5 du projetdeloi créeun article 790A bis (et,désormais
un article790A ter, s’agissant des dons en nature) dans le code généraldes
impôtsinstituantun mécanismecentré sur le créateurou le repreneurd’entreprise
afin quecelui-ci puissedisposerde fondspersonnels indispensablespour créerune
PME, sousla forme d’une entreprise individuelle ou d’une société,par le biais
d’une exonération des droits sur les donationsqui lui sont consenties, dansla
limite de30.000eurospar donateur.

La loi relative au soutien à la consommation et à l’ investissement
(n° 2004-804 du 9 août 2004) a instauréune mesure provisoire exceptionnelle,
tendantelle aussià exonérerlesdonsdesommesd’argentconsentis auprofit d’un
enfant, d’un petit-enfant, d’un arrière-petit-enfant ou, à défaut d’une telle
descendance,d’un neveuou d’une nièce.La limite de 20.000euros estportéeà
30.000 eurospar l’article14 du projet deloi pour la confianceet la modernisation
de l’économiequevient d’adopter l’A ssembléenationaleenpremièrelecture et la
mesureprolongéejusqu’au31 décembre2005.Au-delàdecettedate,la possibilité
de transmettre 30.000euros en franchise de droit perdureraitdonc dansle cas
particulier del’affectation dessommesà lacréation ou la reprised’unePME.

1.– Conditions tenant à la nature de la donation

Le premieralinéa de l’article790 A bis, dans la rédaction proposée par
l’ article5, prévoit que l’exonération créée s’applique aux dons de sommes
d’argentconsentisenpleine propriétédansla limi te de30.000euros.Elle nepeut
donc concerner, ni les biens meubles et immeubles, ni une transmission en
nue-propriété, qui ne permetle transfertdu capital de la sommedonnéequ’au
décèsdu donateur.Cettelimitation est liéeà la destination immédiate dessommes
données,àsavoirla création ou la reprised’entreprise.

Le montantde 30.000eurosest le même quecelui fixé par la loi relative
au soutienà la consommation et à l’ investissementprécitée, tel qu’ il résulteraitde
la modification apportée par l’article 14 du projet de loi pour la confiance et la
modernisationdel’économie.

Le dernier alinéade l’article790 A bis dansla rédaction proposéepar le
présentarticleprévoitqu’un mêmedonataire nepeutbénéficier qu’uneseulefois
de l’exonérationpour lesdonationsconsentiesparun mêmedonateur. Il estdonc
dérogé au régime commun des donations qui repose sur un principe décennal,
selon lequel les avantagesfiscauxpeuventêtre renouveléstousles dix ans.Cette
règledu rappeldes donationsantérieuresremontantà moinsdedix ansconsiste à
calculer les droits de donation, donc les abattementset exonérationsapplicables,
sur la part dechaquedonataireaprèsréintégrationdesdonationsconsentiesdepuis
moinsdedix anspar le mêmedonateuraumêmebénéficiaire. Elle aurait signifié
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qu’un mêmedonateurne peut à nouveaubénéficier de l’exonérationpendant dix
ans aprèsunepremière donation, s’il a transmis 30.000 euros.Compte tenude la
durée d’application du régime institué, inférieure à dix ans, la mention d’un
régimedécennaleûtétéinutile.

Le principefixé est donc celui de l’avantageunique.Un morcellementde
la somme de 30.000euros (une personnereçoit plusieurs dons d’un même
donateurdans la limi te de ceplafond pendant la périoded’application du régime)
est en revanche possible. De même,la limitation ne concerneque les donations
effectuéespar un même donateur à un mêmedonataire. Un mêmedonateurpeut
donc transmettreen franchise de droit 30.000euros, pour chacun de ses
descendantssusceptible de bénéficier du régimeinstitué. À l’ inverse, un même
donataire peut recevoir jusqu’à 30.000euros, de la part de chacun de ses
ascendants, dont les donations à son profit bénéficieraient du régime soit, par
exemple, des dons cumulés de 180.000euros reçus de deux parentset quatre
grands-parents.

2.– Conditions tenant aux bénéficiaires

La liste desbénéficiairesde la donation ouvrant droit à exonération est
identiqueà celle prévue par le dispositif institué par la loi sur le soutienà la
consommationet à l’ investissement précitée. 

Lepremier alinéadel’article790 A bis, dansla rédaction proposéeparle I
du présent article, prévoit que l’exonération est applicable aux donations
consentiesau profit d’un enfant, d’un petit-enfant,d’un arrière-petit-enfantet, à
défaut d’unetelle descendance, d’un neveuou d’unenièce.Pour autant,l’objectif
de la mesure proposéeétant double – inciter à la transmission anticipée de
patrimoine, mais aussi favoriser la créationou la reprise d’entreprise – d’autres
bénéficiaires auraient pu être inclus, notamment les frères et sœurs, les
petits-neveuxet petites-nièces, ou encore les conjoints. Néanmoins, comptetenu
de la difficulté d’évaluerleseffetsdu dispositif proposé, deuxarguments plaident
pour unerédaction plus restrictive : le soutien à la transmission du patrimoineaux
jeunesgénérationset lacohérenceavecun dispositif existant.

Aucunseuil minimal d’âge n’esten revanche prévu, ce qui esttout à fait
logiquecomptetenu dela condition d’emploidessommesreçuespour la création
ou la reprised’entreprise,opérations qui ne peuvent être réalisées que par une
personnemajeure.

3.– Conditions tenant à la destination des sommes reçues

L’ article5 énoncesix conditions tenant au réemploi dessommesreçues
pour bénéficierdel’exonération desdroitsdemutation.
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a) Le a de l’article790 A bis, dans la rédaction proposée par le I de
l’article 5, précise la destination des sommesreçues. Les sommesdoivent être
employéesà la création ou la reprised’uneentreprise.Il convientdenoter quele
donataire est celui qui doit réaliser l’opération. Il ne peut donc s’agir de son
conjoint, d’un concubin ou d’unepersonneliéeparun pacsaudonataire.

b) Le mêmedispositif précisequel’entreprisedoit être,soit uneentreprise
individuelle,soit unesociété répondantà la qualité dePME, dont la définition est
donnéeparla réglementation européenne.

c) Il définit égalementla naturede l’opérationsusceptibled’ouvrir droit à
l’ exonération:

– s’agissant de la création d’une entreprise individuelle, les sommes
doivent être employéesà l’acquisition de biensmeubles et immeubles affectésà
son exploitation. À défautdeprécisioncontraire,ces bienspeuventêtre corporels
(matériel, outillage,marchandises...) ou incorporels (clientèle,marqueset brevets,
droit aubail...). L’opération ainsi financéepeutdoncprendrela forme,tantd’une
création pure(acquisition d’un local et de marchandisespar exemple), qued’une
reprise(achatd’une branche complète d’activité notamment,mais aussi reprise
partielle) ;

– s’agissant de la création d’une société, seule la création pure est
autorisée,puisquelessommes doiventêtreemployéesà la souscription aucapital
initial d’unePME, excluant le financementde la souscription à une augmentation
decapital.

d) La totalitédes sommes reçuesdoit êtreeffectivementutiliséedanscette
ou ces opérations avant la fin de la deuxièmeannéequi suit le transfert des
sommesen causedu donateur au donataire. Un délai de deux anscourt donc à
compterdel’enregistrementou dela déclaration dela donation.

e) Le donatairedoit exercer sonactivité principale dans l’entreprise créée
ou reprise pendant cinq ans à compter de l’affectation des sommesdonnées à
l’ opérationdecréation ou reprise.Il convientdesoulignerà nouveauque c’est le
donateur lui-mêmequi doit exercerdirectement sonactivi té professionnelledans
ladite entreprise. De même,il nesauraits’agir d’uneactivité subsidiaire.La durée
de cinq anscorrespond à celle généralement retenuepour le bénéficed’avantages
fiscaux decréationou detransmissiond’entreprise.

f) Le c de l’article790 A bis dans la rédaction proposée par l’ article5
institueenfin unecondition tenantà la nature de l’activité del’entreprise. Celle-ci
doit être industrielle, commerciale, artisanale,agricole ou libérale. Sont donc
notamment exclues les sociétés exerçant une activité bancaire, financière,
d’assurance,degestion ou de location d’ immeubles. En outre,cette condition doit
être respectéependant cinq ans.
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g) S’agissantdesdons en natureprévuspar l’article790A ter, possibilité
rajoutéeà l’in itiative de la commission des Financesdu Sénat,il est précisé,afin
d’éviter tout détournement de procédure, que les biens ainsi transféréssont
strictementnécessairesà l’activité del’entreprise.

B.– LA DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR ET LA PÉRIODE D’APPLICATION

Le II de l’article 5 prévoit enoutrequeledispositif d’exonérationinstitué
entrera en vigueur pour les sommes versées, c’est-à-dire les donations en
numéraires(ou ennatureau titre de l’article790A ter), déclaréesou enregistrées
entre le 1er janvier2006et le 31 décembre2010. Une périodede cinq ansparaît
tout à fait adaptée pour apprécier l’efficacitéd’un dispositif originaldontleseffets
sont diffi cilesà appréhender,maisdont l’objet– la vitalité de la créationou dela
reprised’entreprise– justifie unepérioded’essaiqui nesoit pas trop brève.
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DEUXIÈME PARTIE : TITRE II (LE DÉVELOPPEMENT
DE L’ENTREPRISE)

Le titre II est consacré au développementdesentrepriseset s’ inscrit dans
la continuité de la loi pour l’ initiative économique.Outre un élargissementdes
missions des centres de gestion agréésà la prévention des difficultés des
entreprises, notamment des très petites entreprises(article7), la principale
disposition dece titre estla création d’uneprovision pour investissementpour les
entreprisesindividuelles (article 8). Le Sénat a amélioré, en l’élargissant, le
dispositif initial du Gouvernement. Pour autant, votre Rapporteur estime
souhaitable un élargissement supplémentaireaux entreprises de moins de
cinquantesalariés, pour que le dispositif puisseêtreréellementeffi cace.

Par ailleurs, votre Rapporteur vous proposera un amendementvisant à
créer une réductiond’ impôt au profit des entrepreneurssoumis au régime des
bénéficesindustriels et commerciauxetsouhaitantembaucherun employé.

I.– SOUTENIR L’INVESTISSEMENT DES PETITES ENTREPRISES

Ladifficulté detrouverdes financementsconstitueaujourd’hui leprincipal
freinpourlesentrepreneurs.Le sondagedel’Agencepourla créationd’entreprises
fait clairementressurgir cette difficul té : lesindividusdésireux des’ installer à leur
compteévoquent majoritairementle manquedemoyensfinanciersou decapitaux
(67 %) commeconstituantl’obstacledirimantà la créationd’entreprise, bienavant
le poids des charges sociales (20 %) ou la complexité des démarches
administratives(15 %).

En effet, les créateursou repreneurs de petites entreprises n’ont, sauf
exception, pas accès aux marchés financiers.En outre, le crédit bancaire est
souventrationné,en raisonnotamment deseffetsconjuguésdescoûts d’examen
de la viabilité d’un micro-projet et des normesinternationalesde fonds propres
imposéesaux établissements decrédit à raison deleursconcoursauxPME. Or, si
le droit fiscal ouvreauxentreprises, constituéessousformedesociété, un certain
nombre de dispositions favorisant l’autofinancement de leurs activi tés, ces
dispositionsnesontpasaccessiblesaux entrepreneursindividuels.

C’est ce constat qui a conduit l’an dernier le groupe de travail
« Financement,développement et transmission », constitué à l’ initiative du
ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce,de l’artisanat, des
professions libérales et de la consommation et co-présidé par les députés
Emmanuel Hamelin et Serge Poignant, à suggérerl’ institution d’un dispositif
d’incitation fiscale à la provision pour investissementanalogueà celui prévupar
l’ article70 D du codegénéraldes impôts(CGI) pourlesagriculteurs.
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En effet, les exploitants agricoles soumis à un régime réel d’ imposition
peuventpratiquerunedéduction pour investissementqui doit êtreutiliséedans les
cinq ans pour l’acquisition et la création d’ immobilisations amortissables
strictementnécessairesà l’activité,pourl’acquisition et la production destocksde
produits ou animaux dont le cycle de rotation est supérieurà un an, ou pour
l’ acquisition de partssociales de sociétéscoopérativesagricoles.Cette déduction
est plafonnée à 3.000eurospar exercice dansla limite du bénéfice,ou à 40 % du
bénéficedansla limite de 12.000 euros, sanspréjudice de majorationspossibles,
notammentà raison du bénéfice ou du nombre de salariés.Lorsqu’elle n’estpas
utilisée conformémentà son objet, la déduction est rapportée aux résultats du
cinquièmeexercicesuivant saréalisation. On noterad’ailleursquele projetde loi
d’orientationagricole, déposésur le bureaude l’Assemblée nationalele 18 mai
2005(n° 2341), proposed’augmentercesplafondsà 4.000eurosdansla limite du
bénéficeou à40 % du bénéficedans la limite de16.000 euros.

Le dispositif proposépar le Gouvernement,et modifié par le Sénat,
s’inspiredecettedisposition, sanstoutefoisaller jusqu’à la transposerstrictement:
le dispositif agricole s’adresseà l’ensembledes agriculteurs et a un caractère
pérennetandisque le nouvel article 39 octiesE du codegénéraldesimpôtsest
limité dansle tempsetquantàsesbénéficiaires.

A.– LA CRÉATION D’UNE PROVISION POUR INVESTISSEMENT, SOUMISE
A CERTAINES CONDITIONS

1.– Les entreprises habilitées à constituer une provision

Au total, ce sont prèsde 171.000 entreprises qui sont concernéespar le
dispositif proposépar le Gouvernement.De nombreuxcritèresviennentencadrer
ledispositif.

a) Lestatutdesentreprises

Dansle dispositif initial du Gouvernement, étaient seulesconcernéesles
entreprisesindividuelles soumises à un régimeréel d’ imposition, ce qui excluait
lesentreprisesbénéficiant du régimedesmicro-entreprises,c’est-à-direcellesdont
le chiffre d’affaires annuel hors taxes ne dépasse pas 76.300euros pour les
activités de ventede marchandisesà emporter ou à consommersur place et la
fournituredelogements,ou 27.000eurospourlesautresprestationsdeservice.

Le Sénata étendule champ des entreprises concernéesaux entreprises
unipersonnelles à responsabil ité limitée: en effet, celles-ci, nonobstant une
différence de statut juridique, possèdent exactementles mêmes caractéristiques
économiques,notamment au regard desdifficultésrencontréeslors du démarrage
de l’activité. De plus, celles-ci connaissent la même situation fiscale que les
entreprisesindividuelleslorsqu’elles sontsoumisesà l’ impôt sur le revenu.Cette
extension estdonctoutà fait logiqueet légitime.
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b) L’âgedesentreprises

Un autrecritère estcelui de l’âgedesentreprises. Le texteinitial prévoyait
que le dispositif concernerait les jeunes entreprisescrééesdepuismoinsde trois
ans à la date de l’exercice clos en 2005. Le Sénat a souhaité,à l’ initiative de sa
commissiondesFinances,étendre cettelimite à cinq ans.En effet, lors destrois
premièresannées d’activité, les jeunes entrepreneurssont davantagepréoccupés
par la survie de leur entreprise que parsa pérennisation. En revanche, la
problématiquede la pérennité et du développement de l’entreprise est davantage
présentelors de la quatrième ou de la cinquièmeannéesuivant la créationde
l’ entreprise. Il est donc pertinent que les entrepreneurspuissent, à ce moment,
bénéficierd’un dispositif qui lesaideàprépareretà réaliserleursinvestissements.

On pourraégalement noterque la limite de trois ansest particulièrement
restrictiveau regard de la définition d’unejeune entreprise innovantedontun des
éléments dequalification est d’être créée depuis moins de huit ans
(article 44 sexies O-A du codegénéraldesimpôts). Ici encore,cetteextension est
donclégitime,malgrésoncoût certain.

c) Lenombred’employés

Le projetdeloi prévoit queseuleslesentreprisesemployantmoinsdecinq
salariés pourront bénéficier du dispositif de la provision pour investissement.
Malgré certaines hésitations, le Sénat n’a passouhaité modifi er le texte sur ce
point. On peut le regretter. En effet, ceseuil de5 salariésnecorrespondà aucune
classification.Habituellement, lanomenclatureeuropéennereconnaît:

– lesmicro-entreprises: de0 à9 salariés ;

– lespetitesentreprises: de10 à49 salariés;

– lesmoyennesentreprisesde50 à249salariés.

La classificationfrançaisea introduit unecatégoriesupplémentaireafin de
mieux « coller » à la réalité française,à savoir les« très petites entreprises», qui
possèdentun effectif comprisentre10 et19 salariés.

Par ailleurs, les critères du chiffre d’affaires et du bilan semblent
davantageconcernerlesPMEquelesmicro-entreprises.

Or, la Francesouffre d’un importantdéficit depetitesentreprises(entre10
et 49 salariés), comme le souligne le récentrapportdu Commissariatgénéral au
plan : « L’État et la promotion d’un environnement financier favorable au
développementdesentreprises».



— 20 —

NOMBRE D’ENTREPRISES SELON LEUR TAILLE PAR HABITANT

(écart entre le nombre d’entreprises françaises et américaines en pourcentages)

50%

21%

-29%
-33%

-49%
-39%

-30% -27%
-19% -17%

-60%

-40%

-20%

0%

20%

40%

60%

1à4
(*)

5à9 10à 19 20à 49 50à99 100à
499

500à
999

1.000à
1.499

1.500à
2.499

2.500et
plus

(*) Nombredesalariés,de15 à 64 ans,en2001.

Source: SBA, InseecalculsCGP.

Par rapport aux États-Unis, la France dispose, en proportion de la
population,deprèsde30 % de moinsd’entreprisesde10 à50 salariés,entreprises
souvent fortement créatrices d’emplois et capables d’affronter la concurrence
internationale.

VotreRapporteur vousproposeradoncun amendementvisantà étendrele
dispositif aux entreprisesde moins de cinquantesalariés.Cette extensiondevrait
avoir un coût limi té puisque seules près de 6.000entreprises supplémentaires
seraientconcernées.

d) Bilan etchiffre d’affaires

Lenouveaudispositif proposéparle texteest limité auxentreprisesdontle
chiffre d’affaires seraitde 50 milli ons d’eurosmaximumou le total du bilan de
43 millions d’euros maximum. Le Sénat n’a pas modifié ces seuils, qui
correspondent àdesprescriptionscommunautaires.

2.– Les activités éligibles

Le nouveaudispositif s’adresseaux entreprises « exerçant une activité
industrielle, commerciale ou artisanale». Toutefois, n’ouvriraient pasdroit à la
constitutionde la provision lesactivitésexercéesdansl’un dessecteurssuivants:
transport,production,transformation de produitsagricoles, pêcheet aquaculture.
Cette liste d’exclusions est conforme aux règlescommunautairesdéfinies pour
l’ encadrement desaidesd’État.
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B.– UNE PROVISION PLAFONNÉE ET ENCADRÉE 

Le projet de loi prévoit de fixer le montantmaximal de la provision à
5.000eurosparan.

L’ utilisationdecette provision seraitencadréepuisqu’elle devrait servir à
l’ acquisition d’ immobil isationsamortissables, à l’exclusion desimmeubleset des
véhiculesdetourisme. Le montant investi conformémentà l’objetrequispar la loi
serait réintégréaux bénéfices fiscaux, par cinquième, au coursdescinq années
suivantesà compterde l’annéede l’ investissement. En revanche, le montant non
utilisé de la provisionà la clôture du dernier exerciceserait entièrementrapporté
au résultatdecet exercice.

Le dispositif proposéétait à l’origine limité à trois ans, les provisions
devantêtre constituéesavant le 1er janvier 2008.Cela signifiait quelesentreprises
qui auraientconstitué la provision au titre decetteannéeauraientpu répéter cette
démarche les deux années suivantes, soit 2006 et 2007. En revanche,les
entreprisesqui auraient constitué cetteprovision pour la première fois en2006ou
en 2007n’auraient pu réitérer deux fois l’opération.

Le Sénata estimé que s’ il était légitime que le dispositif ne soit que
temporaire, la mesureétantdestinée à sécuriserla créationd’entreprisesdans une
période particulièrementtendue, où le nombrede chefsd’entreprisespartantà la
retraite va êtreexceptionnellementélevé – lesgénérationsconcernéesétantcelles
du « baby-boom» de l’après-guerre–, il était en revancheanormalquela période
prévueparle projetdeloi soit si limitée.

Ce délai ne permettait en effet qu’aux seules entreprisesdemandantà
bénéficierdu dispositif au titre de l’exerciceclosen2005(soit cellescrééesentre
le 1er janvier 2003 et la fin 2005) de l’utiliser à plein, c’est-à-dire à hauteur de
15.000 eurossur trois ans.Les autresn’ayantaccèsqu’à un droit potentiellement
limité à 10.000eurossi elles le sollicitent pour la premièrefois en 2006, ou à
5.000euros,si l’annéedela premièreprovision est2007.

La commissiondesAffaires économiques du Sénata donc souhaité, tout
en conservant,d’unepart, l’ idéed’un« bloc» detroisannéessuccessivesaucours
desquellesl’entreprise individuelle pourrait provisionnerpour investir, et, d’autre
part, le principed’un mécanismenonpermanent,augmenter la périodedemiseen
œuvredecelui-ci.

Aussi, le texte adopté par le Sénat prévoit-il, à l’ instar de l’article 5 du
projet de loi, qui s’applique jusqu’au 31 décembre2010, que le dispositif de
l’ article8 puissefonctionner sur cinq ansplutôt que sur trois. Il s’applique par
ailleursauxreprisesd’entreprises,etnonauxseulescréations.
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C.– L’IMPACT FINANCIER DU DISPOSITIF

La commissiondes Financesdu Sénata obtenuuneévaluation précisedu
coût de ce dispositif fiscal. Il estnéanmoins regrettablequele Parlementn’ait pu
disposer de façon spontanée de cette évaluation alors qu’ il s’agit d’une
informationfondamentale.Selon la directiondela législation fiscale,le coûtfiscal
du dispositif présenté par l’article 8, dans sa rédaction initiale, était de
111 milli ons d’euros en 2006, 120millions d’euros en 2007 et 123millions
d’eurosen2008.

En revanche,les annéessuivantes,on enregistreraitun gainpour l’État lié
à la réintégration aux bénéfices fiscaux desmontants investis et à l’arrêt de la
constitutiondesprovisions.

Leshypothèsesdetravail ont été lessuivantes:

– toutesles entreprisesvérifiant lescritèresci-dessus énoncésconstituent
uneprovisionàhauteurde5.000 eurosdansla limite deleur bénéfice;

– elles investissent l’annéesuivant la constitution de cette provision et
réintègrentdonc le montant investi au bénéficepar cinquièmeles cinq années
suivantes.

Ce chiffre de111mill ions d’euros,estimépour le coût fiscal en2006des
provisions,estune« fourchettehaute» dansla mesureoù :

– d’une part, il représenteun coût en année pleine, puisqu’ il vise les
entreprisesayant moinsde troisansau31 décembre2005;

– d’autre part, l’hypothèseest faite que touteslesentrepriseshabilitéesà
constituercetteprovision la réalisenteffectivement.

Ensuite, compte tenu des réintégrations au bénéfice des montantsdes
provisions,soitparcinquièmesurcinq anslorsquel’ investissementestconformeà
l’ objetproposépar le présentprojetdeloi, soit globalementlorsquelesprovisions
n’ont pasété investiesou mal investies, cedispositif s’apparenteà un mouvement
de trésorerie, puisquelesannées suivant la fin de la possibilit é de constituer une
provision, l’État enregistre un gain lié précisémentà la réintégration au bénéfice
fiscal desprovisionsprécédemmentconstituées.

Les modifications apportéespar le Sénatont sensiblementaugmentéle
coût du dispositif: l’extension aux entreprisesunipersonnelles à responsabilité
limitéedevraitavoir un coût d’à peu près 12 millions d’euros.Plussignificatif est
le coûtde l’extension aux entreprisesâgéesde5 ans(et nonplusde trois comme
dansle dispositif initial) et aux reprises d’entreprises: il serait de70 à 80 millions
d’euros. En 2006, le coût total du dispositi f se monterait donc à 195millions
d’eurosenviron.
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Encore faut-il rappeler qu’ il s’agit, là encore, d’un coût en trésorerie
puisqu’à terme les entreprisesdoivent réintégrer dans leur bénéfice fiscal les
provisionsprécédemment constituées.

II.– DÉVELOPPER L’EMPLOI DANS LES PETITES ENTREPRISES

La Franceconnaîtaujourd’hui une situation de chômagepréoccupanteet
le Gouvernement a fait de l’emploi sapriorité d’action. Lesraisonsdu chômage
sont nombreuses : une croissanceéconomique insuffisante, bien sûr, mais aussi
descontrainteslégaleset réglementaires trop lourdesqui dissuadentlesentreprises
d’engagerdu personnel.

Cette crainte est particulièrement répanduechez les entreprises les plus
petites: dans83 % descas,une nouvelle entreprisesecréesans autreemploi que
celui de son créateur. Sur la totalité des entreprisesexistantes en 2004, la
proportion d’entreprisesqui n’emploient aucunsalariéestencorede51 %. Il s’agit
pourtantd’un vivier d’emplois très important qu’ il estaujourd’hui indispensable
d’exploiter : il existe aujourd’hui 1,7mill ion d’entrepreneursindividuels qui
hésitent ou renoncent à recruter un salariéeu égardaux contraintesque cette
embaucheimplique.

Votre Rapporteur souhaite donc proposer un dispositif favorisant
l’ embauched’un salariépar lespetitesentreprises, dispositif inspirédecelui prévu
à l’article199 sexdecies du code général des impôts, établissant une réduction
d’impôtpourl’emploi, par un particulier, d’un salariéàdomicile.

A.– LE SUCCÈS DE LA RÉDUCTION D’IMPÔT POUR L’EMPLOI D’UN
SALARIÉ A DOMICILE

Ce dispositif, créé par la loi definances rectificativepour1991(1), prévoit
qu’une réduction d’ impôt est accordée aux contribuables fiscalementdomiciliés
en France,au titre dessommesrémunérantlesservicesd’un salarié- travaillant à
temps partiel ou à temps complet- à la résidence - située en France- du
contribuable.Ceci a permis un développementsignifi catif decesecteur d’activité,
qui estappeléàsedévelopper dansle futur avecle vieillissementdela population.

Le tableausuivant présente l’évolution dunombredefoyersbénéficiantde
la réductiond’ impôt.Le nombredecontribuablesemployantun salarié à domicile
a fortementprogresséaucoursdesdernièresannées.

(1) n° 91-1323du 30 décembre1991.



— 24 —

EMPLOI D’UN SALARIÉ À DOMICILE :
NOMBRE DE FOYERS BÉNÉFICIAIRES DE LA RÉDUCTION D’IMPÔT

Revenusde1997 1.318.398
Revenusde1998 1.393.360
Revenusde1999 1.484.009
Revenusde2000 1.542.361
Revenusde2001 1.604.045
Revenusde2002 1.666.560
Revenusde2003 1.712.130

Source: ministèredel’Économie,desfinanceset del’ industrie
Logiciel Harry - échantillonsdéfinitifs de400.000déclarationsd’ impôt sur lesrevenus1997 à 2000 ;
Logiciel Impromptu - échantillonsdéfinitifs de500.000déclarationsd’ impôt sur les revenus 2001 et 2002, échantillon
anticipépour 2003.

Selon la Direction de l’animation de la recherche, des études et des
statistiques(DARES), l’année2002 a été marquéepar un fort dynamismedu
secteur des emplois familiaux, le nombre d’employeurs augmentantde 4,8 %
tandisquele nombretotal d’heurestravailléesprogressaitde7,9 %. Le succèsdu
chèqueemploiservices’est largementconfirmé(+ 15 % d’employeursutilisateurs
en 2002).

Selon les statistiques récentes de l’A gence centrale des organismes de
sécurité sociale(ACOSS)sur l’année2003(1), prèsde 1,7million de particuliers
emploient directement du personnel à domicile fin 2003,soit unehausse de 5 %
par rapportà2002.

B.– L’EXTENSION PROPOSÉE AUX PETITES ENTREPRISES

L’ amendement de votre Rapporteur s’ inspire de ce dispositi f : il prévoit
que les titulaires derevenus passiblesde l’ impôt sur le revenu dans les catégories
desbénéficesindustrielsetcommerciaux, bénéficesnoncommerciauxetbénéfices
agricoles, dont le chiffre d’affairesou lesrecettessontinférieursà 250.000euros
(pour les entreprisesindustrielles et commerciales de vente ou fourniture de
logementset les exploitants agricoles)ou à 90.000euros, pour les entreprises de
prestation de services,puissentbénéficier d’uneréductiond’ impôt égaleà 50 %
du montant des chargesde personnel supportées,dans la limite d’un plafond
annuelde12.000euros.

Cetteréduction d’ impôt seraitréduitedemoitié pourlesentreprisesdontle
chiffre d’affaires est compris entre 250.000et 350.000 euros, pour lesentreprises
industrielles et commerciales de vente ou fourniture de logements et les
exploitants agricoles,ou entre 90.000 et 126.000euros, pour les entreprises de
prestation deservices.

(1)  AcossStat. Bilan,n° 19,octobre2004,L’emploi à domiciletoujourstrèsdynamiqueen2003.
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Leschargesdepersonnelsusceptiblesd’êtreprisesencompteseraient: les
salaires et indemnités brutes entrantdansl’assiette descotisations sociales, les
cotisations sociales,lestaxesassisessurlessalaireset leschargesconnexesliéesà
l’ emploi : médecine du travail, honoraireset frais de rédaction descontratsde
travail, d’établissementdes bulletins de paie et de bordereauxde cotisations
sociales.

Le textedel’amendement proposéprécise que,si l’entrepreneurdécide de
bénéficier de cetteréduction d’ impôt, les chargesprisesen compte sont exclues
des charges déductibles de l’entreprise pour la détermination du résultat
imposable. Il reviendra donc aux entreprisesde faire un calcul économique
relativementsimple pour évaluer quel mode de prise en compte des charges
salarialesleur estle plus favorable. En toute logique,et compte tenudesplafonds
retenus,ce seront les plus petites entreprises qui pourronty trouver le plus fort
avantage.

L’ amendementprécisepar contreque,mêmesi l’entrepreneurfait le choix
de la réductiond’ impôt, les chargesde personnelresteront déductibles pour le
calcul du revenuprofessionnel de l’entrepreneurqui sertd’assiette au calcul des
cotisations socialesduespar l’entrepreneur.Sinon, il risquerait deperdrecequ’ il
gagnerait en impôt sur le revenu au titre des cotisations sociales, ce qui n’est
évidemmentpas l’objectif du dispositif proposé.

Votre Rapporteur a la conviction que les entrepreneurs individuels
constituentun gisementd’embauchesqu’ il seraittout à fait il logiquede négliger
dans le contextede chômageque connaît notre pays. Le dispositi f proposé ici
constitueun levier efficacededéveloppementdel’emploi.

Pour autant, il est souhaitable que ce dispositif, s’ il était adopté, fasse
l’ objet d’une évaluation au bout de deux ans d’application, afin de mesurer les
résultats tanten termesd’emploi qu’auregarddesquestionsdetrésoreriequ’ il est
susceptibledeposeraux entreprisesconcernées.
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TROISIÈME PARTIE : TITRE IV (TRANSMISSION ET REPRISE
D’UNE ENTREPRISE)

I.– DES MESURES CIBLÉES, COHÉRENTES ET ATTENDUES PAR LES
PROFESSIONNELS POUR FAVORISER LA PÉRENNITÉ DES ENTREPRISES

ET DE L’EMPLOI

A.– L’OPPORTUNITÉ D’UN PROJET SAVAMMENT MÛRI

1.– Un contexte encourageant mais fragile pour la reprise d’entreprise

Notoirement améliorées par la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour
l’ initiative économique, les reprisesd’entreprisessont un important moyen de
créer desemplois. La situation, suivie par l’I NSEE, est bien connue: le nombre
des reprisesest en hausse.Après une baissede 1997 à 2002 et une stabilité en
2003, le nombrede reprisesen 2004 augmentede 5,6% et concerneplus de
42.000entreprises, commel’ il lustrelegraphiquesuivant:

CRÉATIONS, REPRISES ET RÉACTIVATIONS D’ENTREPRISES (1) PAR SECTEUR EN 2004
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Source: InseePremière, n° 1002,janvier 2005.

(1)  Les créations d’entreprisessont classéesen trois catégories: créationspures,créations par reprise, et
réactivations.
• Touteentreprise personnemoraleou personnephysique n’ayant paseuantérieurement d’activité non
salariéeestinscrite au répertoirelors desadéclaration de démarraged’activité et reçoit alorsun numéro
d’identification. Elle est comptabilisée dans la statistiquede créations,à partir de sa date de début
d’activité économique:

- en création pure si l’activité exercéene constituepas la poursuite d’une activité de mêmetype
exercée antérieurementau même endroitpar uneautreentreprise.On parle aussi decréation“ exnihilo” ;

- en création par reprise dansles cas contraires (reprisede tout ou partie desmoyensdeproduction
d’uneautre entreprise, rachatd’un fondsde commerce...).
• Dansle casd’une personnephysiqueayant euuneactiviténonsalariéeet reprenant uneactiviténon
salariée, cette personneretrouve le numéro d’identification qui lui avait été précédemmentattribué.
L’opération estalorscomptabilisée,danstouslescas,encréation par réactivation.
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Lessociétés représentent 59 % desrepriseset lesentrepreneursindividuels
41 %. Pourtant, les reprisespar desentrepreneursindividuelsont progresséplus
vite que celles des sociétés. Sur l’ensemble des reprises, 37 % se font dans
l’ hôtellerie-restauration et 22 % dansle commercededétail et réparations.

Cemouvement caractérisant les reprisesd’entreprisespourraits’expliquer,
au moins en partie, souligne l’I NSEE, par la mise en application au début de
l’ année2004deplusieursmesures de la loi pour l’ initiative économique. Et cette
augmentationdes reprisespourrait se poursuivre, dansla mesureoù un grand
nombred’entrepreneursnéspendantlesannéesdubaby-boomsontsusceptiblesde
céder leur entreprisedansles annéesqui viennent.M. RenaudDutreil, ministre
des PME, du commercede l’artisanatet desprofessions libérales, a eu l’occasion
de rappeler lors des débats au Sénat que plus de 500.000chefs d’entreprise
transmettraient leur entreprisedans lesdix prochainesannées.

Certesencourageante,la tendancedemeuretoutefoisassezfragile, comme
le montre le graphique suivant, qui fait apparaître le rythme infra-annueldes
repriseset réactivations :

ÉVOLUTION DES REPRISES ET RÉACTIVATIONS D’ENTREPRISES EN RYTHME INFRA-ANNUEL
DE 2000 À 2005

Source: INSEE, Informationsrapidesn° 175,13 juin 2005.

Le ministre a souligné, devant le Sénat, que 38 % d’entreprises
disparaissaientau bout de 5 ans, y compris du fait desdéparts à la retraite ou du
décès des créateurs(1). L’enjeu que représente ce levier d’action pour l’emploi
n’enest queplusmanifeste.

C’est dans ce contexte qu’est intervenu le travail du groupe
« Financement, développement et transmission », co-présidépar nos collègues
Emmanuel Hamelinet SergePoignant.

2.– Les propositions du groupe de travail ad hoc

Installé le 23 juin 2004, ce groupede travail, consacrénotammentà la
transmission d’entreprise, a remis ses conclusions le 20 octobre dernier. Il a
proposé,outredesmesuresréglementaires, lesmesureslégislativessuivantes :

(1) cf. Direction du commerce, de l’artisanat,desserviceset desentrepriseslibérales,Étudeset statistiquesn° 14, janvier
2005.
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– Développementdu tutorat.

– Instaurationd’une prime de transmission accompagnée afin de compléterou de
remplacer partiellement l’actuelle indemnité de départ pour les entreprises
économiquementviables.

– Acquisitiond’actions par crédit-bail pour les seuls titresnon négociables sur un
marchéréglementé,afin d’augmenter la gammedesinstrumentsdecrédit disponiblespour
ceuxqui souhaitentreprendreuneentreprise,maiségalement pour le chef d’entreprisequi
souhaitedévelopperune activité préexistante.

– Extensiondu régimed’exonération desdroits de mutation en cas de transmission
avec réserved’usufruit, dansle prolongement de l’article 43 de la loi pour l’ initiative
économique, de façon à lever un certain nombre de freins psychologiques à la
transmission.

– Modification du régimed’ imposition de plus-valuesau travers d’une exonération
sous condition de réemploi à hauteur du prix de la cession, ou bien simplification du
régime fiscal des plus-values de cession pour les entreprises individuelles via un
relèvementdes plafonds de chiffre d’affairespermettantde bénéficier de l’exonération
existante.

– Explorationde la possibilité d’aligner la fiscalité desplus-valuesprofessionnelles
sur celledesplus-valuesimmobil ièresavecexonérationau bout de15 ans.

– Lissage deseffetsdeseuil fi scauxet sociaux.

– Autorisation de la déductibili té desfrais, droits et intérêtsd’empruntscontractés
lorsdel’acquisition de titressoumisà l’ ISau-delàdesseulesentreprisesindividuelles.

– Instaurationd’uneprocédurederescrit fiscalpour l’évaluation del’entrepriseafin
de rendreplussûrl’établissementduprix de cession.

– Possibilité d’étaler le paiementde l’ ISF afin de faciliter le recours au crédit
vendeuraccordépar le cédant au repreneur, sur le modèle de ce qui existe en matière
d’impositiondesplus-values,surtroisansaumaximum.

– Allègement des règles d’ information à la charge du vendeur en matière de
transmissiondefondsdecommerce.

Ainsi qu’on va le voir, le présentprojet s’ inspire très largementde ces
préconisations: les quatrepremièresmesurescitéessont reprisesdans le titre IV.
L’ intérêt des conclusions du groupe de travail réside également dansl’attention
plus largeportéeaucontextede la transmission d’entreprises:

« En matière de transmission, lesmesures législativesou réglementaires
ne pourront répondre que partiellement à une problématique complexeet
largementdominéepar desaspects psychologiques. Par ailleurs, il a sembléque
lesdifficultéspouvaient trèssensiblementvarier enfonctiondel’ importanceou de
la naturejuridique du bienà transmettre. Enfin, un certain nombre d’entreprises
n’ontpasvocation à êtretransmisesenraisonde leur viabilité économiqueoudes
mutations sectorielles. Dans ces conditions, il a semblé important que les
opérations de cession/reprisepuissentbénéficier d’un accompagnement, celui-ci
ne devantpasselimiter à la miseencontactdu cédantavecle repreneurmaisà
une véritable fonction d’ intermédiation suivant une phasede préparation à la
transmissiondu futur cédant. » Le présent projet prend pleinementen compte
cettedimension.
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Enfin, votre Rapporteur partagele vif intérêt accordé par le groupeà la
fiscalité du patrimoine. Cette dimension est en effet essentielle dans la
constructiond’un environnementfavorableaudéveloppement età lapérennitédes
entreprises.

B.– UN PROJET DE LOI LARGEMENT CONSERVÉ AU SÉNAT

À partir des travaux que l’on vient d’évoquer, le titre du présent projet
relatif à la transmissionet à la reprise d’entreprises met en forme desmesures
attendues,cohérentesetciblées,quele Sénatapeumodifiées.

1.– Durée encadrée pour la prestation de tutorat en entreprise

Le I de l’article 18 du présentprojet complète le titre II du livre Ier du
code de commerce par un chapitre IX composé d’un unique article L. 129-1, 
instaurantuneprestation detutoratpour « assurerla transmission au cessionnaire
par le cédantde sonexpérienceen matière de gestion économique,financière et
sociale de l’entreprisecédée. » Rémunéréeou non,cette prestation estrégléepar
uneconventionet sonrégimesocial estencadré.

Au-delàdu casactuelde l’aide bénévole accordéedefaçoninformellepar
un ancienchef d’entreprise ou du cas, plus formalisé, du retraité indépendant
autoriséà poursuivresonactivi té dansl’entreprise qu’ il a cédée,il s’agit d’élargir
cedispositif de« tuilage», économiquementetpsychologiquementpertinent, dans
deux directions: à d’ancienssalariésd’unepart,et à la reprised’activité dansune
autreentreprisequecelle fréquentéeavantle départen retraite,d’autrepart.

Centré sur les propriétaires d’entreprises commerciales – catégorie
incluant les entreprises industrielles–, artisanalesou de services, ce dispositif
légal présentel’ intérêt essentiel, au II, de stabiliser le régimesocialde l’activité
du tuteur: si celle-ci n’est pasrémunérée, le texte prévoit l’ affiliation du tuteurau
régime des accidents du travail par renvoi à l’articleL. 412-8 du code de la
sécurité sociale; pour le casde tutorat rémunéré,est organisél’aménagementdu
cumul emploi-retraite visé à l’articleL. 634-6-1 du mêmecode,un décretdevant
en préciser les modalités, tant en termesde niveau de cumul que de délai de
carenceavantla reprised’activi tédansla dernièreentreprise.

Le Sénat,sur l’ initiative de sa commission desAffaires économiques et
avec l’accorddu Gouvernement, a préciséquela prestation de tutorat devaitêtre
temporaire, afin de donner une baselégaleaux dispositions réglementaires qui
devraientfixer uneduréemaximaleà la convention de tutorat. Selonla formuledu
rapporteur, « À défaut, ce serait non plus du tutorat, mais de la tutelle.» Le
ministre a indiqué que le décret fixerait vraisemblablementpour ce tutorat une
duréed’un anrenouvelableunefois.
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2.– Champ précisé pour la prime de transmission

Le I de l’article 19 crée,à compter du 1er janvier 2006, dansle même
champquel’article précédent, pour lescédantss’engageantdansunedémarchede
tutorat,une« primede transmission » financéepar le budgetdel’État et gérée par
lescaissesd’assurancevieillessedesartisans,industrielset commerçants.

Cetteprime sesubstituerait partiellementà l’actuelle indemnité de départ
issuede l’article 106 de la loi de financespour 1982(1), verséesouscondition de
ressourcespar les organismesde retraiteconcernés: le II pose l’ interdiction de
cumul entre la prime et l’ indemnité. Il n’a pas, pour autant, été décidé de
supprimer l’ indemnité, qui ressortit à l’aidesocialeet garde en tant que telle son
utilité. Il est vrai que l’œuvre de simplification relative à la vie desentreprises
relèved’un autretitre du projet…

Le III modifie l’article157 du codegénéraldes impôtspour aligner le
régimefiscal de la primedetransmissionsurcelui de l’ indemnité dedépart, en la
soustrayantdel’assiettedu revenuglobal pourle calculdel’ impôtsurle revenu.

Le coût de cettemoindrerecette fiscaleau titre de l’ IR n’estpasconnu;
on connaîten revanche le montant de la subvention annuellementconsacrée au
financementde l’ indemnité de départ, en légèrebaisse tendancielle : les crédits
inscrits pour 2005 s’élèvent à 38 millions d’euros, avec un montant moyen de
8.000eurospourunepersonneseuleet12.000 eurospour un couple,pourenviron
3.000bénéficiaires. Selon les informations recueillies par votre Rapporteur,
l’ enveloppe budgétaire destinée, à compter de 2006, à financer les deux
prestationsnedevraitpasdépasser40 millions d’euros.Le montant dela primeet
ses conditionsd’attribution, qui seront fixés par voie réglementaire,devront tenir
comptedecescontraintes.

Lesdébatsau Sénatont fait apparaîtrela crainte– infondée– que,du fait
d’un libellé légèrement différent, lesarticles18 et19 n’aientpasle mêmechamp
d’application.En effet, l’article 18 visetoute« entreprise commerciale,artisanale
ou de services», tandis que l’article19, danssa rédaction initiale, se référait à
toute« entreprise artisanale, industrielle ou commerciale». C’est la raison pour
laquelle la commission des Affaires économiques, avec l’accord du
Gouvernement, a modifié la rédaction du premieralinéadu I de l’article 19 afin
qu’ il renvoie expressémentà l’article du codemonétaireet financierintroduit par
l’ article18 du projet.

3.– Régime juridique encadré pour la location d’actions et de parts sociales

Le I del’article 20 complète, après renumérotation parle Sénat,le titre III
du livre II du code de commerce par un chapitreIX composéde cinq articles
(L. 239-1 à L. 239-5) et consacré à la location d’actions et de partssociales de
sociétés non cotées.Ce dispositif constitue une transposition du mécanisme de
location-gérance, largement répandu dansle secteurdu petit commerce.

(1) Loi n° 81-1160du 30 décembre1981.
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Modalité originaledetransmission d’entreprise,cesystème, suggérépar le
groupede travail , permet une transmissionprogressive des actifs d’unesociété–
hormis le casdessociétésd’exercice libéral exclues du dispositif par le II – sans
que le cessionnaireait à effectuer l’avancede fonds nécessaire à une prise de
contrôleinstantanéevia l’achatd’un nombresuffisantdetitres.

En contrepartie du versement d’un loyer fixe, le locataire de parts ou
d’actions, assimilé à l’usufruitier, perçoit un rendementvariable, en principe
supérieurau loyer acquitté. L’ objectif premier n’estpasla rentabilité, maisplutôt
la transmission de la société, avec cet avantagepour le locatairede connaîtrea
priori cette société et d’y jouer un rôle avant d’en devenir le propriétaire. Ce
dispositif correspondclairementà un besoin pour des petites entreprises qui ne
font pasappelà l’épargne, dansun contexteoù les repreneursn’ontsouventpasla
capacité financièresuffisantepour assumerla reprisedela société.

Sont égalementprévueslesgaranties contractuellesnécessairesau casoù
l’ opérationde transmissionne seraitpasmenéeà sonterme.Formuleexistanten
droit allemand,cette location d’actions et de partssocialesn’était pas interdite
jusqu’à présent ; elle reposait toutefois sur des fondements juridiquesà ce point
fragiles qu’ il n’en était pas fait usage. La construction d’un régime juridique
cohérentdoit permettreun véritableessordece typedetransmission.

Sur l’ initiative de sa commissiondes Lois et avec l’avis favorabledu
Gouvernement, le Sénata :

– restreintla possibilité delouer lesactions ou partssociales d’unesociété
soumiseàuneprocédurederedressementjudiciaire ;

– préciséla mission du commissaireaux comptes dansl’évaluation des
titresloués;

– précisélesconditionsd’exercicedu droit de voteattachéà l’action ou à
la part sociale louéeafin de fixer dansla loi le partagedecet exercice,au lieu de
renvoyerà desstipulations contractuellesqui risqueraient derestreindrelesdroits
du locataire;

– simplifié les règlesd’ inscription et de radiation du locataire dansles
statutsdela société.

Le Gouvernement,à partir du souhait exprimé par plusieurs sénateurs
d’écarterl’ application du nouveau dispositif de contrat de bail pour certaines
professionslibérales, en sus de l’ interdiction visée auII , a fait adopter un
amendement,qui empêche l’util isation de ce contratde bail pour l’ensembledes
professionnelslibéraux exerçant ensociété,soit sousformedesociétéparactions,
soit sous forme de SARL, soit sous forme de société d’exercice libéral. Le
ministre a rappelé que le principe d’ indépendancedes professionnels libéraux
exclut, lorsqueces professionnels exercent en société,quelespartsou actionsde
celle-ci puissentêtredonnéesàbail.
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4.– Dispositif entériné pour les cessions d’actions ou de parts sociales à
l’issue d’un bail

L’ article 21 complètele systèmede location d’actions en déterminantle
régimejuridique et fiscal descessions d’actionsou de parts socialeslouées.Le I
complète l’articleL. 313-7 du code monétaire et financier pour faire figurer ce
dispositif au nombre des opérations de crédit-bail, au côté des opérations de
location debiensd’équipement ou de matériel, delocationdebiensimmobiliers à
usageprofessionnelet de location de fonds de commerceou d’établissement
artisanal.

Le II coordonne en conséquence l’article 38 ter du code généraldes
impôts, qui détermine les bénéfices imposables au titre des BIC pour une
entreprisede crédit-bail, et l’ article39 du même code qui dresse la liste des
charges admises en réduction des BIC pour le calcul du bénéfice net.
L’ alignement sur les opérations de crédit-bail visant un fonds de commerce, un
établissementartisanal ou l’un de leurs élémentsest donc complet, à une
exception près : le régime fiscal des plus-valuesde cession à titre onéreuxde
valeurs mobilières. Le régime des titres détenus par des personnes physiques
supplante alors celui du crédit-bail « classique» effectué dans un cadre de
comptabilitéprofessionnelle.

Le Sénata adoptécetarticle sansmodification, et votreRapporteurestime
quevotreCommission ne peutqu’émettreun avis favorable surcetarticle comme
sur lesarticlesprécités.

II.– LA SUITE LOGIQUE, ADAPTÉE AUX PME, DE LA REFORME D’ENSEMBLE
DES DROITS DE MUTATION

Parmi les articlesdu titre IV, l’article 22 a plus particulièrementretenu
l’ attention devotreCommission. Il procèdeà l’allègementdesdroitsdemutation
à titre gratuit en casde transmission d’entrepriseentrevifs, en portant à 75 %
l’ abattementde 50 % actuellement applicableaux mutations à titre gratuit, sous
réserved’un engagement de conservation,et en étendant le bénéfice de cet
abattementaux donations avec réserved’usufruit. En parfaite cohérence avec
l’ actiondu Gouvernement, il s’agit de faciliter les transmissionsd’entreprise,en
incitantà la donationet en garantissantla poursuite d’activité par le bénéficiaire,
au servicedel’emploi. Le Sénataadoptécetarticlesansmodification.

A.– LA TRANSMISSION D’ENTREPRISE : UN CONTEXTE JURIDIQUE
DIVERSIFIÉ

Les transmissionsà titre gratuit d’entreprises sontsoumisesà imposition
selon le barème de droit commun, applicable après imputation de divers
abattementsvenantréduire l’assiette de calcul desdroitsà acquitter.Cesderniers
sont en outre allégéspar un certain nombrede dispositifs fiscauxrécents,ce qui
relativisesensiblementle montantélevédesdroits théoriques.
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1.– Les barèmes applicables sont fonction de la situation familiale et
patrimoniale

Les donationset les successionssont soumisesaux droits de mutationà
titre gratuit en ligne directeprévusauxarticles777et777bis du codegénéral des
impôts. Lesdroitsapplicablesenlignedirecteou entreépouxsont lessuivants:

BARÈME DES DROITS DE MUTATION À TITRE GRATUIT EN LIGNE DIRECTE

Fraction de part nette taxable Tarif applicable (en%)

N’excédantpas7.600 euros 5

Entre 7.600et 11.400 euros 10

Entre 11.400et 15.000euros 15

Entre 15.000et 520.000euros 20

Entre 520.000 et 850.000euros 30

Entre 850.000 et 1.700.000 euros 35

Au-dessusde 1.700.000euros 40

Ceuxapplicablesenlignecollatérale,entrenonparentsetentrepartenaires
d’un PACSsontlessuivants :

BARÈME DES DROITS DE MUTATION À TITRE GRATUIT EN LIGNE NON DIRECTE

Fraction de part nette taxable Tarif applicable (en %)

Entre frèreset sœurs:

N’excédant pas23.000euros 35

Supérieur à 23.000euros 45

Entre partenairesd’unPACS

N’excédant pas15.000 euros 40

Supérieur à 15.000euros 50

Entre parents jusqu’au4ème degréinclusivement 55

Entre parentsau-delàdu4ème degréet entre personnesnonparentes 60

2.– De nombreux abattements génériques tiennent au bénéficiaire

En vertu desarticles779 et 780du codegénéraldesimpôts, il existe:

– un abattement de76.000euros sur la partdu conjointsurvivantpour les
donationscommepour lessuccessions (adu I del’article 779);

– un abattementde 57.000eurossur la part du partenaired’un PACS (III
de l’article779), l’abattement étant désormais applicable dès la conclusion du
pacte et non plus au terme d’un délai de 2 ans, selon l’article8 de la loi de
financespour2005(1) ; 

– un abattementsur la part de chacun desascendantset sur la part des
enfantsvivantsou représentés(b du I del’article779),réévaluéà50.000eurospar
l’ article14 dela loi definancespour 2005 contre46.000eurosprécédemment;

(1) Loi n° 2004-1484 du 30 décembre 2004.
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– un abattement sur la part de tout donataire ou légataire incapable de
travailler dans desconditions normalesde rentabilité, en raison d’une infirmité
physiqueou mentale, congénitaleou acquise(II de l’article779), portéégalement
de46.000à50.000eurosparl’article14 dela loi de financespour 2005;

– un abattementpour le légataireou donataire ayanttrois enfantsou plus,
s’élevantà 610euros par enfant en susdu deuxièmepour les donationsen ligne
directeetentreépouxet310 eurospour lesautres(article780).

Par ailleurs, trois autres abattements sont applicables en matière de
successions:

− un abattementglobalde 50.000 eurossur l’actif netsuccessoralrecueilli
par les enfants vivants ou représentés, les ascendants et le conjoint survivant
(article775 ter instituéparl’article14 dela loi definancespour 2005);

− un abattementde 50.000eurospour les frères et sœurs, célibataires,
veufs,divorcésou séparésdecorpsqui vivaientavecledéfunt;

− un abattementde1.500eurossur la partdesbénéficiaires nebénéficiant
pas d’un autre abattement, notamment les parentsau quatrième degré et les
non-parents.

3.− Certaines mesures propres aux donations s’appliquent aux
transmissions d’entreprise

a) Lesréductionsd’ impôt liéesà l’âgedu donateur

Les donations bénéficient de réductions de droits inversement
proportionnelles à l’âge du donateur, incitant à une transmission anticipée du
patrimoine. Ce régime s’est progressivement étendu depuis sa création et
s’applique sur les droits à payer. Depuis la loi de financespour 1999(1), les
donationseffectuéespar unepersonnedemoinsde65 ansbénéficient d’un tauxde
réductionde 50 % et celles effectuéespar unepersonnede 65 ansrévolus et de
moinsde75 ans,d’un taux de30 %.

En outre, l’article17 de la loi de financespour 2004(2) a élargi, à titre
temporaire, la réduction des droits de mutation de 50 %, quel que soit l’âgedu
donateur, en faveur des donations en pleine propriété consentiesentre le
25 septembre 2003 et le 30 juin 2005. Cette disposition tend notammentà
favoriser la transmissiond’entreprises familiales. L’article 16 dela loi definances
pour 2005aprolongécettemesurejusqu’au31 décembre2005.

(1) Loi n° 98-1266 du 30 décembre 1998.
(2) Loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003.
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b) Lesdonsauxenfantsetpetits-enfants

L’ article790B du codegénéral desimpôtsprévoitun abattementpour les
donationsconsenties par lesgrands-parentsà chacunde leurspetits-enfants.Créé
par l’article17 de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996portant diversesdispositions
d’ordre économiqueet financier pour les donations effectuéesà compter du
1er avril 1996, son montant a été quasimentdoublépar l’article12 de la loi de
financespour2003(1), le faisantpasserde15.245 eurosà30.000euros.

c) Transmissionavecdettes : réduction del’assiettedesdroits

Selon l’article15 de la loi de finances pour 2005,pour la liquidation des
droits de donation,les dettesdu donateur qui sont misesà la chargedu donataire
dans l’actededonation, avecl’accord du créancier, peuventêtredéduiteslorsque
leur montantestinférieur à la valeurvénaledesbiensdonnéset queleur existence
au jour de la donation, estdûment justifiéepar tout modede preuvecompatible
avecla procédureécrite.

4.− Des mesures spécifiques à l’entreprise visent à favoriser sa
transmission et la poursuite de l’activité

a) Exonération de droits de donation aux salariés dans la limite de
300.000euros

L’ article45 dela loi précitéedu1er août2003pourl’ initiativeéconomique
exonèrededroits demutation lesdonations defondsdecommerceou de clientèle
ou de fonds artisanaux à un ou plusieurs des salariés dans la limite de
300.000eurosdevaleur desactifs donnés.

b) Abattementdemoitié dans lecadre d’un pacted’actionnaires

L’ article11 de la loi de finances pour 2000(2) a créédeuxdispositifs de
réductiondesdroitsd’enregistrement pour la transmissionpardécèsdesociétéset
pour celle d’entreprises individuelles, consistant en un abattementde moitié
soumis à la condition d’un engagementde conservation de huit ans. La loi de
finances pour 2001(3) a modifié les régimes initialementmis en placeen ce qui
concernela duréedesengagements de conservation devantêtrerespectéepar les
héritiers, ramenéeàsix ans.

La transmissiond’entreprisea été également encouragéepar l’application
de ce même dispositif, en cas de transmission anticipée en pleine propriété
accompagnéed’un pacte de conservation destitres de l’entreprise,en application
de l’article 43 dela loi pour l’initi ativeéconomique.

(1) Loi n° 2002-1575 du 30 décembre 2002.
(2) Loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999.
(3) Loi n° 2000-1352 du 30 décembre 2000.
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B.– LA LOI POUR L’INITIATIVE ÉCONOMIQUE : UN APPORT MAJEUR

1.– L’article 43 de la loi pour l’initiative économique, étape supplémentaire

L’ article43 de la loi pour l’ initiative économiquea étenduaux donations
en pleinepropriété entre vifs le dispositif d’exonération des droits de succession
préexistant, en exonérant, sous conditions, à concurrencede la moitié de leur
valeur, la transmissionde partset actionsd’unesociété,ainsi que celle desbiens
affectés à l’exploitation d’une entrepriseindividuelle. Ce régime est codifié aux
articles787B et 787C du codegénéraldesimpôts.

L’ entreprise,pour en bénéficier, doit poursuivre uneactivi té industrielle,
commerciale, artisanale, agricole ou libérale,quelque soit son régimefiscal.Sont
exclues les sociétés holdings ayant une activi té financière,à l’exceptiondes
sociétés holdings « animatrices» de leurs groupes de sociétés, c’est-à-dire
assurantla gestiond’un portefeuille departicipations,prenantunepartactive à la
conduitedela politiquedu groupe et aucontrôle desesfili alesetassurant,auplan
interne,certainesfonctions.

• S’agissantdesdonations de parts ou actions de société (article 787B),
l’ engagementdeconservation estdouble:

– un engagementcollectif, préalableà la donation, qui prévoit que les
titressontconservés pendantune duréeminimale dedeuxans,liant le donateur et
un ou plusieursassociés,et portant, pour les sociétéscotées, sur au moins20 %
des droits financiers et desdroits de vote attachésaux titres et, pour lessociétés
non cotées,suraumoins34 % decesmêmesdroits. Pourl’appréciationdesseuils,
il peutêtretenucomptedestitresdétenuspar l’ensemble desassociéssignataires
de l’engagement, y compris par l’ intermédiaired’une ou plusieurs sociétés
interposées dansla limi te d’un seul niveau d’ interposition. La loi n’ impose pas
qu’ il soit conclu un seul engagement de conservation. Les associéssont donc
libresdeprendreun engagement decettenaturesur le pourcentagedeparts qu’ ils
souhaitentet avec desassociésdifférents ou identiquespourchaqueengagement.
Ainsi un associéd’une société cotée peut conclure un engagementportant sur
12 % desdroits sociaux, alorsqu’ il endétient15 %, avec un autre associéqui en
« apporte» 7 % et un troisièmeassociéqui en « apporte» 8 %. Parallèlement,il
peut conclureun autreengagementportantsur la totalité desesparts(15 %) avec
d’autresassociésqui y « apportent» respectivement5 % et6 % ;

– un engagement individuel de chaquedonataire, inscrit dansl’acte de
donation, deconserver lestitrespendantun délaisupplémentairedesix ans.

L’ un des donataires ou l’un des associésayant souscrit l’engagement
collectif doit exercer dans la société unefonction dedirection ou,pourlessociétés
non soumisesà l’ impôt sur les sociétés, son activité professionnelle principale,
pendantunepériodedecinq ansconsécutiveà la donation.



— 38 —

• S’agissantdes donations d’entreprise individuelle (article787C), la
mêmeréductiondedroits d’enregistrements’appliqueà la transmission des biens
meubles et immeubles, corporels (matériel d’exploitation, outillage,
marchandises...) ou incorporels (clientèle,enseigneou nom commercial, droit au
bail, marqueset brevets...) affectés à l’exploitation de l’entreprise. La mutation,
qui peutouvrir droit à la réduction, doit impérativementporter sur l’ensemblede
cesbiens.Deuxconditionssont posées:

– l’ entreprisedoit êtredétenuedepuis au moinsdeux anspar le donateur
s’il l’aacquiseà titreonéreux (1) ;

– lesdonatairesou légatairesdoivents’engageràconserverl’ensembledes
biens affectésà l’exploitation de l’entreprise pendantsix anset l’un d’eux doit
poursuivre l’exploitation pendant cinq ansà compter de la donation. Mais il n’est
pas exigéquecettefonction soit exercéepar la mêmepersonnependant cescinq
années.De plus, la transformationde l’entreprise individuelle en société est
permisesanspertedu bénéficede la réduction desdroits.

• Le non-respect desengagementsou desconditions de la poursuite de
l’ activité entraîne la remiseen causedu régimede faveur (2), doncl’exigibilité de
la réduction dedroit d’enregistrement, lepaiementdesintérêtsderetardautaux de
0,75% parmois,en application del’article1727du codegénéraldesimpôtset un
droit supplémentaireégal à 20 % dela réduction consentieen casdemanquement
survenantau coursdesdeux premières annéessuivantla date de l’engagement,à
10 % pour la troisièmeou la quatrièmeannéeet à 5 % pour la cinquièmeou la
sixièmeannée.

2.– Le panorama actuel de la fiscalité des donations témoigne des
améliorations apportées

Le tableausuivant résumele régimeexistant:

(1) Si le défunt ou le donateurdétenaitcetteentrepriseà la suite d’unedonationou d’unesuccession,cette
conditiondedétention pendantdeuxansn’estpasexigée.

(2) Saufcasdedissolutionde l’entrepriserésultantd’un jugementdeliquidation judiciaire, à la conditionque
celle-ci nerésulte pasd’uneorganisationfrauduleuse.
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RÉGIME FISCAL DES DONATIONS
ABATTEMENTS D’ASSIETTE

Base imposable
RÉDUCTIONS

Droits de mutation

Abattements tenant à l’opération
Abattement en

fonction des liens
de filiation

Réductions en fonction de l’âge
du donateur

ArticlesCGI 787B 787C 790 A
Aux salariés
(incluant les

enfantsavecun
CDI)

779 790

Opérations
visées

Donationenpleine
propriété

Donationenpleine
propriété

Donationenpleine
propriétéd’une
entrepriseàses

salariés

Toutedonation Donation

• pleinepropriété
• nue-propriété
• usufruit

Donationenpleine
propriété

Biens transmis Partsou actions Entreprise
individuelle

EURL (parts)dont
les immeubles

affectés à
l’ exploitation

Entreprise
individuelle (hors
activitéagricole)
Partet/ouactions

Tout bien Tout bien

Conditions
d’application

Engagement
collectif de

conservationdu
donateur ou du

défunt
(engagement
transmisà

l’ héritier)d’au
moinsdeux ansen

cours lors dela
transmission 20 %
àsociétés cotées
34 % desdroits

auxautres

Détention du bien
depuisdeuxanssi
bien acquis à titre

onéreux

• Détention du
biendepuis
deuxanssi bien
acquis à titre
onéreux

• Valeur du fonds
transmis
inférieureà
300.000euros

Donateurâgéde
moins de75 ans

Quel quesoit l’âge
du donateur

Obligation des
bénéficiaires

Engagement
individuel de

conservation de
six ans(aprèsles

deuxans
mentionnés
ci-dessus)

Poursuite de
l’ activitépendant

5 anspar l’un
d’entreeuxou par
le donateur ou par

lesautres
signatairesde
l’ engagement

collectif

• Titulaire d’un DCI àplein-tempsd’au
moinsdeuxans

• Poursuitede l’activité pendantau
moinscinq ans

Néant Néant Donation réalisée
entrele

25 septembre2003
et le31 décembre

2005

Montantde
l’ avantage

Abattement
d’assiettede50 %

applicablesur
l’ intégralitédes
bienstransmis

Abattementde100% applicable
uniquementaufondsdecommerceou à la

clientèle,sont notammentexclus les
immeubles

Tousles10 ans
• Abattementde

50.000euros
par bénéficiaire
enlignedirecte

• Abattementde
76.000euros
entreépoux

Réduction de50 %
desdroitsde
mutation si

donateurmoinsde
65 anset 35 % si
moins de75 ans

Si donationennue-
propriété

abattementde
droits demutation
35 % si donateur

moins de65 anset
10 % si moinsde

75 ans

Réduction de50 %
desdroits de

mutation

Application Permanent Permanent
Réduction
temporaire
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C.– L’ARTICLE 22 DU PROJET DE LOI PROLONGE LA DYNAMIQUE
ENCLENCHÉE

Malgré la combinaison des différents dispositi fs précités, tendant à
minorer les droits de mutation à payer lors de transmissions d’entreprises,
l’ imposition demeure dissuasive, notammentpour organiser une transmission
anticipée. Par ailleurs, la restriction tenant au type de donation, à savoir les
donations en pleine propriété,n’a pas permisau dispositif de connaîtrele succès
escompté, de nombreux chefs d’entreprise étant réticents, à juste titre, à
transmettresansconserver l’usufruit.

C’estpourquoi l’article22 du présent projeta pourobjetdeporter à 75 %
l’ abattementapplicable auxmutationsà titre gratuitconditionnéà un engagement
de conservationet d’enétendre le bénéficeauxdonationsavecréserved’usufruit,
jusqu’alors exclues du dispositif. L’objectif est de faciliter les transmissions
d’entreprise,incitant à la donation et garantissant la poursuited’activités par le
bénéficiaire.

1.– L’abattement sur les droits de mutation est porté à 75 %

Le 1° du I et le 1° du II tendentàsubstituerunabattementde75 % àcelui
de 50 % actuellement en vigueur,respectivement sur la valeurdesbiensaffectésà
l’ exploitation de l’entrepriseindividuelle et sur celle des partsou actions de la
société transmise.

Votre Rapporteurse félicite de cettedisposition, dont l’objectif apparaît
triple :

– poursuivredans la voie d’un allègementdesdroits à acquitter, dont le
montant, lorsqu’ il est trop élevé, est susceptible de conduire à la vente de
l’ entreprise;

– renforcer l’ incitation à un engagement de conservation, gage de la
pérennitédesentreprises;

– favoriser l’organisation préalable dela transmission desentreprises,afin
que le transfert aux jeunesgénérations s’effectuedans lesmeilleuresconditions.
Un tel dispositif permetd’accélérer lesdonations, sansmettre enpéril la viabilité
desentitéstransmises.

2.− Les dotations démembrées sont désormais concernées

a) L’extensiondu dispositif auxdonationsavecréserved’usufruit…

Le cœurdecible du dispositif d’abattementest constituédésormais parles
donations, le but étant notamment d’ inciter à la transmission anticipée de
patrimoine et à l’organisation des conditions de la reprise de l’entreprise, afin
qu’ellepuisses’effectuerdefaçonoptimale.Afin quecesdonationsparaissentà la
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fois économiquement et socialement efficaces, il semblait nécessaire qu’elles
puissentse faire en pleine propriété, la transmission du pouvoir de direction de
l’ entrepriseen même temps que celle du patrimoine étant souhaitable. C’est
pourquoila loi sur l’ initiative économiquen’a étendu l’abattementapplicable aux
successions qu’aux seules donations en pleine propriété. C’était d’ailleurs
égalementl’esprit de l’application temporaired’un abattementde50 % desdroits
de donationen pleinepropriété, quelquesoit l’âgedu donateur,mesuretransitoire
visantà inciter fortement lespersonnespropriétairesd’un patrimoinepersonnelou
professionnel,immobilier ou mobilier, à le transmettre pour tout ou partie de
manièreanticipée.

Or, du fait d’une limitation du champ d’application aux donations en
pleinepropriété,le mécanismea été finalementpeuutilisé,par comparaisonavec
la demandequi existait de le voir institué.En effet, le chefd’entreprisepréférera
souventunesortie progressive,tant afin deconserveruncertaindroit deregardsur
les affaires,quedecontinuer à percevoir un revenudel’entreprisedanslaquelleil
s’estinvesti pendantplusieurs années.À cet égard,il est égalementprobableque
les résultatsde l’entreprise,avec toutesleursconséquencesen matièred’activité,
de partenariatet d’emploi, soient d’autant mieux maintenusque l’ancien chef
d’entrepriseaccompagnera le repreneurdans la transition. D’où l’ intérêt du
dispositif du tutorat institué par l’article18, assorti de la prime de transmission
viséeà l’article 19.

Il convientdesouligner à nouveau que le régimefiscal mis enplacenese
limite pasau cercle familial de la réservehéréditaire et qu’un chef d’entreprise
souhaitantorganiser sasuccession au profit d’un parent au deuxièmedegré,d’un
associé ou mêmed’un tiers pourra bénéficier de l’abattementpour le calcul des
droits,probablementpayésdansce cas par le donataire.Dansunetelle hypothèse,
plus encorequelors d’unetransmission auxhéritiersréservataires, la donation en
pleinepropriétéestsusceptible d’êtrepréjudiciableà l’entreprise.

Dès lors, le 1° du I et le l° du II suppriment la condition de pleine
propriété,s’agissanttantdessociétésquedesentreprisesindividuelles.

b) …est néanmoinsencadrée

L’ extension aux donations avec réserve d’usufruit ne doit pas être
entendue comme une prime au démembrement,ce qui justifie que l’article 22
maintienneun net avantagepour lesdonationsenpleinepropriété.

• D’une part, une restriction est apportée quant à l’application de
l’ abattementaux donations avec réserve d’usufruit puisque, s’agissant des
sociétés, les droits de vote de l’usufruitier doivent être limités aux décisions
concernant l’affectation des bénéfices. Cette condition implique que la
transmissiondu pouvoir ait effectivementétéréaliséeauprofit du donataireet que
l’ usufruitporteuniquement surlaperceptiond’un revenuet la détentiondesdroits
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de vote afférents.Lesdébats qui ont eu lieu au Sénat (1) montrentla nécessitéde
cette limiteau regard du principeconstitutionneld’égalité devantl’ impôt.

• D’autre part, lorsqu’une donation avec réserve d’usufruit pourra
bénéficier de l’abattement, lesdroits à payerresterontsubstantiels, malgré l’effet
produit parl’application du barèmede l’usufruit.

En effet, l’assiettedes droits est réduite par rapport aux donations en
pleinepropriétécar, avec un abattementéquivalent,lesdroitssont dusuniquement
sur la valeurdela nue-propriété. Or, le barèmedel’usufruit et dela nue-propriété
a étérefondupar l’article 19 dela loi definancespour 2004 (2), afin del’adapterà
la réalitééconomiqueet démographique,ce qui a eu pour effet de réduire la part
de la nue-propriété, donc lesdroitsdemutation calculéssur cettebase.

NOUVEAU BARÈME DE L’USUFRUIT ET DE LA NUE-PROPRIÉTÉ

(en%)

Âge de l’usufruitier Valeur de l’usufruit Valeur de la nue-propriété

Moinsde:

21 ansrévolus 90 10

31 ansrévolus 80 20

41 ansrévolus 70 30

51 ansrévolus 60 40

61 ansrévolus 50 50

71 ansrévolus 40 60

81 ansrévolus 30 70

91 ansrévolus 20 80

Plusde91 ans 10 90

Pour autant, le même article19 a modifié la réduction liée à l’âge du
donateur, prévue à l’article790 du codegénéraldesimpôts, en casde donation
avec réserved’usufruit en l’abaissant à 35 % si le donateura moins de 65 anset
10 % s’ il a entre 65 et 75 ans, contre respectivement 50 % et 30 % pour les
donations en pleine propriété, toutesbénéficiant par ailleurs du seuil de 50 %
jusqu’au31 décembre2005 envertu dela mesuretemporaireprécitée.Il s’agissait
de conserver la cohérence avec le soutien à la transmission réelle au profit des
jeunesgénérations.

Dansle mêmeesprit,le 2° du I et le 2° du II tendentà limi ter l’ impactde
l’ application de l’abattement pour les donations avec réserve d’usufruit en
n’autorisantpas le cumul avec l’article790 du code généraldes impôts. Les
donationsavecréserve d’usufruit ne bénéficierontdoncpasdes35 % ou 10 % de
réductiondedroitsapplicablesaux donationseffectuéespar desdonateursâgés de
moinsde75 ans.

(1) Compterenduintégraldesdébatsdela séancedu 14 juin 2005.
(2) Loi n° 2003-1311du 30 décembre2003.
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En conséquence, la donation enpleinepropriétédemeureattractivedansle
cadredespactesainsi, d’aill eurs,que pour lesautresélémentsdu patrimoinedu
défunt ou du donateur. Votre Rapporteur veut bien admettre la cohérencede ces
dispositions avec lesefforts entrepris depuisle débutde la législaturepour inciter
à une transmissionpleine et entière du patrimoinedesménagesvers les jeunes
générations,dans tous les cas où cette modalité de transmission peut être
privilégiéeavecsuccès.Néanmoins,l’ interrogation demeurequantà la persistance
decette incitation différenciée(cf. infra).

Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2006, les donations effectuées en
pleinepropriéténebénéficierontplusd’uneréduction de50 % desdroitsquelque
soit l’âgedu donateur, cetaux redevenantréservéauxdonationseffectuéespardes
donateurs âgésdemoins de65 ans.Parsuite, commel’ il lustrentdes casconcrets,
les donationsdémembrées effectuéespar desdonateursâgésdeplusde65 ansse
révélerontplus intéressantes que les donations en pleine propriété lorsque le
bénéficiaire estun enfant. Il en serade mêmepour les donations effectuéesà un
tiersparun donateurâgédeplusde75 ans.

3.− Les exemples d’application sont convaincants

Lestrois tableaux suivants décriventleseffetsdesmesuresproposées,en
fonctiondetrois castypes: la transmissiond’entreprisesdont la valeurs’établità
200.000euros,3 mill ionset15 millionsd’euros.
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MONTANT EN EUROS ET TAUX D’IMPOSITION EN PRÉSENCE D’UN ENGAGEMENT DE CONSERVATION
SELON LA VALEUR DE L’ENTREPRISE TRANSMISE

Valeur : 200.000 euros

Succession Donation en pleine propriété Donation avec réserve d’usufruit

Âge du cédant
Moins

de 65 (1)
Entre 65 et

75
Plusde 75 Entre 61 et

65
Entre 65 et

71
Entre 71 et

75
Entre 75

et 81

Transmission à un enfant
Actuellement 11.650

(5,8 %)

4.150

(2 %)

7.995

(4 %)

11.070

(5,5 %)

14.670

(7,3 %)

16.300

(8,1 %)

Abattement 75 % 0

(0 %)

0

(0 %)

0

(0 %)

0

(0 %)

0

(0 %)

0

(0 %)

0

(0 %)

0

(0 %)

Transmission à un associé
Actuellement 59.100

(29,5 %)

30.000

(15 %)

46.800

(23,4 %)

64.800

(32,4 %)

75.600

(37,8 %)

84.000

(42 %)

Abattement 75 % 29.100

(14,5 %)

15.000

(7,5 %)

19.500

(9,7 %)

30.000

(15 %)

18.000

(9 %)

18.000

(9 %)

21.000

(10,5 %)

21.000

(10,5 %)

Valeur : 3 millionsd’euros

Succession Donation en pleine propriété Donation avec réserve d’usufruit

Âge du cédant
Moins

de 65 (1)
Entre 65 et

75
Plusde 75 Entre 61 et

65
Entre 65 et

71
Entre 71 et

75
Entre 75

et 81

Transmission à un enfant
Actuellement 455.050

(15,2 %)

231.900

(7,7 %)

371.345

(12,4 %)

514.170

(17,1 %)

622.170

(20,7 %)

691.300

(23 %)

Abattement 75 % 148.800

(5 %)

78.150

(2,6 %)

101.595

(3,4 %)

156.300

(5,2 %)

78.300

(2,6 %)

78.300

(2,6 %)

93.300

(3,1 %)

93.300

(3,1 %)

Transmission à un associé
Actuellement 899.100

(30 %)

450.000

(15 %)

702.000

(23,4 %)

972.000

(32,4 %)

1.134.000

(37,8 %)

1.260.000

(42 %)

Abattement 75 % 449.100

(15 %)

2255.000

(7,5 %)

292.500

(9,7 %)

4500.000

(15 %)

270.000

(9 %)

270.000

(9 %)

315.000

(10,5 %)

315.000

(10,5 %)
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Valeur : 15 millionsd’euros

Succession Donation en pleine propriété Donation avec réserve d’usufruit

Âge du cédant
Moins

de 65 (1)
Entre 65 et

75
Plusde 75 Entre 61 et

65
Entre 65 et

71
Entre 71 et

75
Entre 75

et 81

Actuellement 2.841.000

(18,9 %)

1.450.650

(9,7 %)

2.243.345

(15 %)

3.106.170

(20,7 %)

3.646.170

(24,3 %)

4.059.300

(27 %)
Transmission à un enfant

Abattement 75 % 1.341.300

(8,9 %)

675.650

(4,5 %)

878.345

(5,9 %)

1.351.300

(9 %)

751.300

(5 %)

751.300

(5 %)

901.300

(6 %)

901.300

(6 %)

Actuellement 4.499.100

(30 %)

2.250.000

(15 %)

3.510.000

(23,4 %)

4.860.000

(32,4 %)

5.670.000

(37,8 %)

6.300.000

(42 %)
Transmission à un associé

Abattement 75 % 2.249.100

(15 %)

1.125.000

(9,7 %)

1.462.500

(9,7 %)

2.250.000

(15 %)

1.350.000 1.350.000

(9 %)

1.575.000

(10,5 %)

1.575.000

(10,5 %)
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D.– UNE REGRETTABLE ABSENCE DE CHIFFRAGE ET UNE
INTERROGATION QUANT À L’ABSENCE D’ALIGNEMENT ENTRE
DONATION EN PLEINE PROPRIÉTÉ ET DONATION DÉMEMBRÉE

Votre Rapporteur n’émettraqu’un seul regret et une interrogationsur un
dispositif qui parailleursne peutqu’êtreapprouvé: un regretquantà l’absencede
chiffrage de la mesureet une interrogation sur le maintien d’un différentiel
d’imposition entre la donation avec réserved’usufruit et la donation en pleine
propriété,aubénéficedecettedernière.

Mêmesi cepoint nemériteguèreplus qu’un bref commentaire, il està la
fois curieux et particulièrementregrettableque le dispositi f du présentarticle ne
soit pasassortid’une fiche d’impact détaillant l’ évaluationde son coût pour le
budgetdel’État. On pouvait, à la rigueur, comprendrequele « premier temps» de
la mesure,celui mis enœuvrepar la loi pourl’ initiative économique,n’ait pasfait
l’ objetd’un chiffragea priori , devantl’ incertitudeliéeàsontauxdesuccèsauprès
desdonateurspotentiels.Aujourd’hui, il est plusdifficilementcompréhensible :

– d’une part, que cette mesuren’ait pas,depuis lors, fait l’objet d’une
évaluation a posteriori − comme en témoignel’absence de chiff rage de cette
moindrerecette fiscaledansle tomeII du fasciculeÉvaluationdesvoiesetmoyens
annexéauprojet deloi definancespour 2005(1) ; 

– d’autre part, quel’extension proposéepar le présentprojet ne fassepas
davantage l’objet d’une quelconque évaluation.Une étuded’ impact a minima
devrait aumoinsrenseignerle législateursurcepoint.

En second lieu, ainsi qu’ il a été dit plus haut, le présent texte écarte
explicitement tout alignement de la donation avec réserve d’usufruit sur la
donation enpleinepropriétédansle casdela transmissiond’entreprise.

L’ argumentn’estpasvraimentcelui du coût budgétaired’un alignement
total, puisquecelui-ci neserait, entoute logique,pasplusaiséà calculerque celui
du présentarticle22.

Il s’agit bien plutôt d’un argument de principe, consistant à encourager
davantage la donation en pleine propriété, afin de promouvoir la transmission
effective depatrimoine et degestion desentreprises. Sansaller, àcestade,jusqu’à
remettre en causeun tel choix, votre Rapporteur estime qu’ il ne doit rien avoir
d’intangible. En tout état de cause, la constitutionnalité du cumul des deux
dispositifs fiscaux (abattementprévu par les articles 787B et 787C et réduction
d’impôt fixée par l’article790 du CGI) a été tranchéepar l’affi rmative dansla
décision rendue sur la loi pour l’ initiative économique (n° 2003-477DC du
31 juill et2003)(2).

(1) Mesuren° 52 01 10.
(2) « Surl’article 43 : […]

« 6. Considérant, d’autrepart, qu’il était loisible aulégislateur, auregard del’objectif d’intérêtgénéral ainsi
poursuivi, denepasexclure lesdonations encausedu bénéficedel’ article 790du codegénéraldesimpôts,
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III.– POUR AMÉLIORER ENCORE LA FISCALITÉ DU PATRIMOINE, DEUX
ARTICLES ADDITIONNELS S’INSCRIVANT DANS LE DROIT FIL DU PROJET

En s’ inspirantdesconclusionsprécitéesdu groupedetravail concernantla
transmission d’entreprise,votre Rapporteurdéposeradeuxamendementsportant
articles additionnelsaprèsl’article22, afin de poursuivre la nécessaire adaptation
du droit fiscal pourencourager la conservation destitres transmis. Avec pourbut
ultime la préservation de l’activité et de l’emploi dans notre pays. Ces deux
dispositifs s’ inscrivent parfaitement dansle cadredu présentprojet, encohérence
avec l’actiondu Gouvernementet de la majoritédanssa politiquedesoutienaux
PME.

Il s’agit :

– d’unepart,parcoordination avecle dispositif del’article22,deporterde
50 à 75 % l’exonération applicable au titre de l’ impôt de solidaritésur la fortune
pour les partsou actions de société que les propriétairess’engagent à conserver
dans le cadre d’un pacte d’actionnaires. Il s’agit d’une simple mesure
d’harmonisationtechnique : on ne voit pas pourquoice taux seraitdifférent de
celui del’abattement sur lesdroitsdemutation ;

– d’autre part, d’aligner le régime fiscal desplus-valuesde cessions de
valeurs mobilières sur celui des plus-values de cessions immobilières,
conformémentà un engagement réitéré du Président de la République. Le
Gouvernement travaille actuellement sur ce sujet, comme l’a rappelé tout
récemment le ministre de l’Économie, des financeset de l’ industrie devant
l’Assembléenationale.

A.– UNE COORDINATION TECHNIQUE SOUHAITÉE PAR LES
ENTREPRENEURS

1.– La loi pour l’initiative économique a commencé à alléger la charge
prohibitive d’ISF sur les entreprises familiales

L’ article47 de la loi pour l’ initiativeéconomiquea introduit dansle code
général des impôts, sur l’ initiative conjointe des deux rapporteurs du texte,
MmeCatherineVautrin et M. Gilles Carrez,ainsi quede votre Rapporteur,alors
présidentdela commission spéciale,un article 885I bis instituant uneexonération
partielle d’ ISF destinée à encourager la participation au capital de PME afin de
stabiliser cecapital.

Il n’estpasinutile derappelerles conditionsd’application decedispositif
quevotreRapporteur proposerad’étendre.

dès lors que ce dernier, qui tend à favoriser une transmissionanticipée du patrimoine, a un objet et un
champ d’application différentset quel’interdiction du cumul desdeuxdispositifs auraitfortementréduit le
caractèreincitatif dela mesure; »
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− Naturedestitres éligiblesà l’exonération

Cet article limite le champ de l’exonération aux partset aux actionsde
sociétés,ce qui exclut les participations dansdesentreprisesindividuelles. Pour
être retenues,cesparts ou actionsdoivent, enoutre, correspondreà destitresdans
des sociétésayant une activité industrielle, commerciale,artisanale,agricole ou
libérale.Ne sont donc pas retenues les parts ou actions de sociétésayant une
activité bancaire, financière, d’assurance, de gestion ou de location d’ immeubles
dansla mesureoù cesactivi tésneseraient pasdesactivitéscommerciales.

− Conditionsdel’exonération

Pour bénéficier de l’ exonération, les parts ou actions détenuespar le
contribuabledoivent faire l’objet d’un « engagementcollectif de conservation»
avecun ou plusieursautresdétenteursdepartsoud’actionsdela mêmesociété,où
chacuns’engage,pour lui-mêmeet sesayantsdroit à titre gratuit,à conserver les
titres visés dans l’engagement pour une durée minimale de six ans. Cet
engagementdoit portersur aumoins :

– 25 % desdroitssociaux,s’ il s’agit d’uneentreprisecotée;

– 34 % despartsou actions,s’ il s’agit d’uneentreprisenon cotée.

Ces seuils s’ inspirent directementd’un dispositif élaborépar M. Didier
Migaud en matièrede succession, lequel introduisait une exonérationde droits
d’enregistrementà hauteur de50 %, ainsi quedeuxseuils,de25 % et 34 %, selon
quel’entrepriseestou non cotée(systèmedit du dispositi f « Migaud-Gattaz»).

S’agissantde l’appréciation decesseuils departicipation, il peutêtre tenu
comptedestitres détenus par lesassociés, signatairesde l’engagement,y compris
par l’ intermédiaired’uneou plusieurssociétésinterposées, dansla limited’unseul
niveaud’ interposition.

À l’ instardel’engagement deconservation prévuauxarticles787B et 787C
précités du code généraldes impôts, qui ouvrent droit à une réduction de droits
d’enregistrementpour la transmissiond’unesociété ou d’une entreprise individuelle,
il est possible qu’une même personne conclue plusieursengagementsavec des
associésdifférentsou identiquessurlepourcentagedetitresqu’elle souhaite.

Enfin, ce dispositif de l’article 885I bis oblige l’un des signataires de
l’ engagementà exercerunefonction dirigeanteauseindelasociété,dontlestitres
font l’objetdel’engagement. Cette fonction,définieparrenvoi aux articles8, 8 ter
et 885O bis du codegénéraldesimpôtsqui déterminentprécisémentla naturede
la fonction selonle statut de la société,doit êtreeffectivementexercée,donnerlieu
à une rémunération normale (1), et représenter plus de la moitié des revenus
professionnelsdu dirigeant.

(1) Une rémunération peutêtre considéréenormale lorsquesonmontantesten rapport avecla rémunération
des personnesexerçant pleinement les mêmes fonctions, comptetenu de la nature, de l’activité et des
résultatsdel’entreprise.
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– Opposabilité del’engagementcollectif deconservation

Pour être opposable à l’administration, l’engagementcollectif de
conservation doit être enregistré. En outre, la société qui fait l’objet de
l’ engagementdoit attester l’existence de cet acte et le respectdu seuil de
participation pendant l’année précédant la déclaration d’ ISF, par une attestation
adresséeà l’administration fiscale.

Le décret n° 2004-851 du 24 août 2004 détermine les modalités
d’application de ces dispositions, notamment les obligations déclaratives
incombantauxredevableset auxsociétés(1). La personnequi entendbénéficier du
régimede faveurpour la premièrefois doit ainsi fournir unesériede documents
prouvantla situation dubénéficiaireet, enparticulier, l’existencedel’engagement.

– Montantdel’exonération

Les parts ou actions de sociétés qui respectent les conditions de
l’ engagementcollectif de conservation ne sont pascomprises dans l’assiette de
l’ ISF del’un desessignatairesredevabledecet impôt, à concurrencedela moitié
de leur valeur, l’autremoitié restantsoumiseà l’ ISF dansles conditionsde droit
commun.

– Duréedel’exonération

L’ exonération partielle s’applique aussi longtemps que les conditions de
respectde l’engagementcollectif deconservationsontremplies.Il n’est doncpas
exigédereconduireexplicitement l’engagementàsonexpiration.

– Sanctions

En cas de non-respect de l’une des conditions d’applicabilité de
l’ engagementcollectif deconservation (seuilminimum departicipationnonatteint
à la suite de la défaillancede l’un des associésou absence,parmi les signataires,
d’unassociéexerçant unefonctiondirigeante),le redevableest tenuderembourser
l’ exonérationdont il se serait indûment prévalu avec paiementdes intérêts de
retard, au taux de 0,75 % par mois, en application de l’article 1727 du code
généraldesimpôts.

2.– La coordination technique proposée doit parachever le mouvement
engagé en 2003

Au moment des débats sur le projet de loi pour l’ initiative économique,
l’ ISF n’avait pasétémodifié depuis plusieursannéeset posait, parcertainsdeses
aspects,un problèmespécifiquedanslesentreprisesà structurefamiliale. En effet,

(1) Le décret encausen’étantpasparu pour la campagne ISFau titre de l’année2004,il a étéadmisqueles
obligationsdéclarativesafférentes au dispositifprévupar l’article 885I bis du CGI nesoientpasimposées
aux redevables qui ont entendubénéficier du régimed’exonération prévupar cet article lors du dépôtde
leursdéclarationsISF 2004.En revanche,lesinformationset documentsrelatifsà l’ ISF 2004qui sont visés
dans le décret n° 2004-851 du 24 août 2004 devaientêtre communiquésà l’administrationau plus tard le
15 juin 2005(cf. BO 7 S-6-04).
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trèssouvent,un membre de la famille exerceunefonctiondirigeanteet lesautres
disposent d’uneminorité de parts, ne sontni dirigeants ni salariés, et sontdonc
assujettisà l’ ISF surlespartsqu’ ils détiennent. Si l’entrepriseversepeu,voirepas
de dividendes, afin d’ investir l’essentiel des bénéfices, les actionnaires
minoritaires considèrent comme injuste de voir celui qui exerce les fonctions
dirigeantesexonéréde l’ ISF parce quesesparts sont considéréescommeun bien
professionnel.Au bout dequelquesgénérations, la pressionfamil iale esttelle que,
bien souvent, l’entreprise est revendue, les dividendesne permettant pas aux
actionnairesminoritairesd’acquitter leur ISF.

Lors de l’examen de ce texte devant la commission spéciale, notre
collègue, le Rapporteurgénéral GillesCarrez, rapporteurdu projet, avait cité des
exemplesconcretsd’entreprisesconfrontéestrèsdirectement àceproblème:

« Ainsi, l’entrepriseJokera été revendueà un groupeétranger en raison
de la pressionfiscaleaccentuéepar l’ ISFetdenombreuxautresexemplespeuvent
être cités.Dansle casdesbiscuits St-Michel, fautedepouvoir payerlesdroits de
successionet l’ ISF, les propriétaires ont revendul’entreprise au groupeBalsen,
lequel a ensuitedélocalisé le centre de décision de l’entreprise à Paris, puis en
Allemagne.Il n’estpasacceptable dedemeurer danscette situation où l’ ISF joue
contre l’emploi.». Il mentionne encore « les entreprises Salomon,Éminenceou
Griset...Cette liste s’allonge depuisquelquesannées, conduisant à unevéritable
hémorragied’emplois.»

Ce dispositif, on l’auracompris,s’ inspirait directementdesmécanismes
d’abattementscréés en matièrededroitsdesuccession.Dèslorsquecerégimedes
droits de mutationà titre gratuit ayant servi de matrice estréformé, quoi de plus
logiquequed’aligner le régimeparticulier d’ ISFqui enest issu ?

D’ailleurs, le sénateur AugusteCazalet, rapporteur pour avis du présent
projet de loi au nom de la commissiondesFinances, écrit dansson rapport(1) : 
« Votre commissiondes financess’ interroge, en outre, sur les raisonsqui ont
conduit,à nepasreporter l’augmentation del’abattement, de50 % à 75 %, sur le
dispositif jumeauqui existe en matière d’ impôt de solidarité sur la fortune à
l’ article 885 I bis du code général desimpôts. Il y a là unedistorsion entre deux
dispositifs fiscauxidentiques.»

Le groupe de travail préparatoire à la rédaction du présent projet avait
tracélesperspectivesd’uneréformedela fiscalité du patrimoinequi s’attaqueaux
défautsdel’ ISF, commeentémoignecetextraitdesonrapport:

« En ce qui concerne la fiscalité du patrimoine, […] les effets
économiquesnéfastesde l’ impôt desolidarité sur la fortuneont étésoulignés.Ils
aboutissent à ponctionner la substance de l’entreprise en obligeant à des
distributionsdedividendesnécessairespour financerl’ impôtdesactionnairesnon
dirigeants.Cet impôtconduit égalementà réduirela mobilitédu capital etdoncle

(1) Avis n° 363(2004-2005),pages32-33.
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financement des PME. Les exemples étrangers témoignent de l’ importance de
l’ investissementdirect dansla création et le développementdePME dynamiques
qui n’ont pas encore acquis une taille suffisante pour intéresser le marché
boursier ou mêmele capital-investissement. […] Le groupea expriméle vœuque
les premièresréformes de cet impôt concernenten priorité les mesuresqui
stabilisentl’actionnariat desPMEet facili tentleur transmission. »

Unetelle réformeest destinéeaumaintiendel’activité économiqueet à la
stabilitédedétention du capital socialdesPME.

Pour prévenir toute critique éventuelle, et possiblement teintée
d’idéologie, votre Rapporteur veut encoreciter, toujoursau coursdesdébatsde
commission spéciale sur le projet de loi pour l’ initiative économique,notre
collègueCharlesdeCourson, sur le thèmede l’ équitédel’ ISF :

« Est-il normal que l’actionnaire principal d’un grand groupe soit
exonéréde l’ ISF au motif qu’ il préside le conseil de surveillance de la holding
propriétaire de ce groupe alors que, dans une société familiale, les enfantset
petits-enfantsdu fondateur, actionnaires minoritaires,doivent payer l’ ISF? En
outre, certainesclauses statutaires peuvent leur interdire derevendre leurs parts.
De plus, il faut souvent tout réinvestirdanscesentrepriseset lesdividendes sont
faibles, ce qui amène ces actionnaires minoritaires à payer l’ ISF sur leurs
salaires lorsqu’ ils sont salariés et qu’ ils ont hérité de leurs parents ou grands-
parents une part de la société familiale. L’amendementproposé ne résoutpas
touteslesinégalitéspuisqu’unepersonneseuledétenant50 % desactionsest,elle,
exonéréetotalementdel’ ISF.Pour autant, il faut soutenircetamendementqui est
favorableà l’emploidansnotre pays.»

Porter de 50 à 75 % l’abattement d’ ISF dans le cadre d’un pacte
d’actionnaire est non seulement économiquementlogique, mais tout à fait
souhaitableen termes d’équité : il s’agit d’empêcherque de petites entreprises
familialesdisparaissent, ou que lescentresdedécisionpartentà l’étranger.

Enfin, la jurisprudencedu Conseilconstitutionnel nefait apparaître aucun
obstacleà cette évolution, dont le coût pour les financespubliques devrait être
limité.

3.− La jurisprudence claire du Conseil constitutionnel comme le coût
budgétaire limité de la mesure sont des motivations supplémentaires

a) La questiondela constitutionnali téa ététranchéeen2003

Dans sa décision n° 2003-477 DC du 31 juillet 2003 sur la loi pour
l’ initiative économique, le Conseilconstitutionnel a validé l’article47,supportdu
dispositif qu’ il estproposéd’étendre:
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« SURL’ARTICLE47 : […]

13. Considérant, en premier lieu, qu’ il résulte des travaux parlementairesque le
législateur a entendu garantir la stabilité du capital desentreprises,notamment familiales,
et, partant, leur pérennité ; que l’avantage fiscal accordé tendà inciter les actionnaires
minoritaires,qui ne bénéficient pas de l’exonération desbiens professionnelsprévue par
l’ article 885O bis du code général des impôts, à conserver les parts et actions qu’ ils
détiennent ; qu’eu égard aux conditions poséesquant à la stabilité du capital et à la
direction de l’entreprise et à son montant limité à la moitié de la valeur desparts et
actions,contrairementà ce que prévoit l’article 885 O bis pour les biens professionnels,
cet avantage nepeutêtre regardé commeentraînant une rupture caractériséedu principe
d’égalité devantleschargespubliques;

14. Considérant, en deuxièmelieu, qu’au regard de l’objectif d’ intérêt général ainsi
poursuivi, il était loisible au législateurderetenir un seuil de détention ducapital de20%
pour lessociétéscotéeset de34% pour lessociétésnon cotées,compte tenudu caractère
inégalementdispersédela détention ducapital danscesdeuxcatégoriesde sociétés; que,
si l’article 885O bis du code généraldes impôts retient, pour sa part, un seuil de25%,
celui-ci est communaux sociétéscotéeset non cotées;

15. Considérant,enfin, qu’au regard de l’objectif poursuivi, les sociétéssetrouvent dans
une situation différente des entreprises individuelles,qui ne disposent pas d’un capital
ouvert aux tiers et dont les propriétaires sont exonérésde l’ impôt de solidarité sur la
fortuneen vertudel’article 885 N ducode général desimpôts ;

16. Considérantqu’ il résulte de tout ce qui précède que doivent être rejetésles griefs
dirigéscontrel’article 47 ; »

Si cettedécision trèsclaireméritait d’êtreexplicitéedavantageencore,son
commentaire aux Cahiers du Conseil constitutionnel (n° 15) y pourvoit
amplement:

« L’article 47 de la loi déférée a pour objet d’ inciter les actionnaires à
conserver les parts et actions qu’ ils détiennentdansle capital d’unesociété,de
façonà assurerla stabilité du capital social desentreprises. Le législateurentend
ainsi apporter une réponse appropriée à la récurrence d’une situation
préoccupante: celle où les actionnaires minoritaires, redevablesde l’ ISF sur
leurs parts sans pouvoir bénéficier de l’exonération prévue pour les biens
professionnels,sont conduits à céder leurs parts à destiers extérieurs, souvent
non nationaux,auxyeuxdesquels la pérennitéde l’entreprise, la préservationde
ses « métiers» et la sauvegarde de sesemplois ne sont pas nécessairementdes
préoccupationsmajeures.En pareil cas,c’est la survie mêmede l’entreprise qui
peut se trouver compromise, comme le montrent certaines« délocalisations»
récentesde petites et moyennes industries pourtant considérées comme des
fleurons de leur secteur d’activité. S’ il toucheplus visiblement les actionnaires
« familiaux», le danger menace plus largement toutes les entreprises à
actionnariat fragmenté. En abaissant la pression fiscale qui pousse les
actionnairesnon dirigeants à sedessaisir de leurs titres,l’article 47 poursuit un
but d’ intérêtgénéral.
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Commeil agit sur la causefiscale de l’ instabilit é du capital social des
entreprises,le législateur institue une exonération qui, sansêtre intégrale,doit
être suffisamment incitative pour atteindre l’objectif visé et dont les conditions
doiventêtreenadéquationaveccetobjectif. En l’espèce, cesdeuxobligationssont
honorées:

– la correctiondel’effet de l’ ISF sur la pérennité desentreprises(et donc
sur la sauvegardedel’emploi) estproportionnéeà l’objectif poursuivi;

– la contrepartiedel’exonération partielle d’ ISF est à la fois exigeanteet
en rapport direct avec l’ intérêt général qui s’attache à la stabilité du capital
social : c’est l’engagement collectif de conservation des titres de la société
pendantau moinssixans.

N’ont par ailleurs rien d’arbitraire les seuilsde 20 % et 34 % fixéspar
l’ article 47 dela loi déférée(qui sont au demeurantlesmêmesqueceuxfixés par
son article 43 pour les droits de mutation) : si le tiers du capital assure une
minorité de blocagedans une société non cotée,l’existenced’un actionnariat
beaucoupplus dispersé dans les sociétéscotéesplace le seuil de contrôle à un
niveau plusbas,quel’on peut estimerà 20 %.

Enfin, l’avantage octroyé n’est pas disproportionné. L’abattement sur
l’ assiettede l’ ISF (50 %) està mi-cheminentre le régimeapplicableà un simple
placement(0 % d’exonération) et le taux de déductionde 100% applicableaux
biensprofessionnels. »

On voit mal en quoi l’alignement pour coordination du taux de
l’ abattementsurcelui proposéparl’article 22 encourraitla censure,dèslorsquela
questiondeprincipeesttranchéeetquelesexigencesassociéesà la miseenœuvre
de l’abattementet à la conservationde son bénéficene sont pas assouplies. Par
conséquent,il ne saurait être question de « rupture caractérisée du principe
d’égalité devant les chargespubliques». D’ailleurs, le coût brut supplémentaire
limité dela mesureplaideencesens.

b) Un coûtlimité : un investissementrentable

Le tomeII du fascicule Évaluation desvoieset moyensannexéau projet
de loi de financespour2005 fait apparaître, pourcettemoindrerecettefiscale, un
coût de 75 millions d’euros en 2004 et de 150mill ions d’eurosen 2005. Votre
Rapporteurnote d’ailleurs avecsatisfaction que, contrairementà cequed’aucuns
ont pu prétendrelors de la discussion decettedisposition, l’administration fiscale
elle-même indique au regard de cette mesure qu’elle vise à « inciter les
actionnairesà conserverentre eux les parts et actions qu’ ils détiennentdansle
capital d’une société de façon à assurer la stabilité du capital social des
entrepriseslors deleur transmission ».

Mêmeen cas de succèsdu dispositif proposé, son coût ne devraitguère
dépasser 200 à 250millionsd’euros,ce qui demeure à l’évidenceproportionnéà
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l’ objectif d’ intérêtgénéral poursuivi. VotreRapporteursoulignepar ailleursqu’un
tel coûtestnonseulement brut maiséconomiquementinsignifiant: le « retoursur
investissement » pour la collectivité – tant en termes de recettes fiscales induites
que de créations(ou de préservations d’emplois) – sera,à n’en pasdouter,très
largementpositif.

B.– L’ALIGNEMENT DU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES MOBILIÈRES
SUR CELUI DES PLUS-VALUES IMMOBILIÈRES, PROMESSE
PRÉSIDENTIELLE

Le constat économiqueprécédemment dressé pour l’ensembledu projet
vaut ici également: d’une part, le gisementde croissance et d’emplois de notre
économie se trouve dans les PME; d’autre part, se profile un problème
démographiquepuisque plusieurscentainesdemilliers d’entreellesvont changer
de mains dans les annéesqui viennent. En conséquence,la fiscalité des plus-
valuesqui seront constatéesà cette occasionnedoit pasentraverla transmission,
et conduireen particulier à desventes plus ou moins contraintes à desgroupes
étrangers, commenous l’avons trop souventvu. Le Présidentde la Républiquea
d’ailleursévoquélui-mêmelesujet àplusieursreprisesendébutd’année.

1.– Le régime fiscal en vigueur pour les plus-values mobilières a récemment
fait l’objet d’appréciables aménagements

a) En matièredeplus-valuespersonnelles

Au sein de la catégoriedes plus-valuesréaliséespar des particuliers, il
importede distinguer entredeux types de plus-values, distinction liée à la taille
des entreprisesconcernées: les actionnaires des grandes entreprises, qui se
comptent en millions, sont incités à une détentionlongue par des mécanismes
généraux, au premier chef le plan d’épargneen actions. Une autre catégorie
d’actionnaires a investi surtout dans les PME ; ils détiennentplus de 25 % du
capitaldecesdernières.

D’oreset déjà, il estpossible,depuis la loi pour l’ initiative économique,
pour un particulier qui possèdeplus de25 % du capital d’uneentrepriseet qui en
cèdeunepartieausein du groupefamilial, d’être exonéré de l’ impôt sur lesplus-
values. Le but est de conserver l’entreprise au sein d’un groupe stable
d’actionnaires,cequi estle meilleur gagedesapérennité.

b) En matièredeplus-valuesprofessionnelles

La catégoriedesplus-values professionnelles réaliséeslors de la cession
d’entreprises individuelles ressortissant à l’ impôt sur le revenu entraîneune
taxation au titre desbénéfices industrielset commerciaux,desbénéficesagricoles
ou desbénéfices non commerciaux. Les entreprises concernéesse comptenten
millions. Sousl’actuelle législature, le Gouvernementa déjàengagéuneréforme
d’ampleurenmettantenplacesuccessivementdeuxdispositifs.
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Dansun premier temps,la loi pour l’ initiative économiquea défiscalisé la
plus-value en cas de vente d’une entreprise,par exempleun commerce,dont le
chiffre d’affaires est inférieur à 250.000eurosquandelle a été détenuependant
cinq ansau moins.La mesure concernant85 % descessions,elle couvrebien le
champdesentreprisesindividuelles: commerçants, artisans, professionslibérales.

Plus récemment encore, la loi n° 2004-804 du 9 août 2004 relative au
soutien à la consommation et à l’ investissement a repris le mêmemécanisme,
hormis le critèredu seuil de chiffre d’affaires. En effet, cette notion fluctuantd’un
type d’activité à l’autre, il lui a été substitué un critère tenantà la valeur de
l’ entreprise,àsavoir300.000 euros.Uneunificationdescritèresseraitsouhaitable,
et l’amendementla prévoira,enprivilégiantla notion devaleurdel’entreprisepar
rapportàcelle dechiffre d’affaires.

L’ objetdel’amendement estdonc multiple. Le Présidentdela République
a eu plusieursfois l’occasion cette annéed’en annoncerle principe. Surtout, les
récents débatssur le projet de loi pour la confiance et la modernisation de
l’ économieont permis d’aborder le sujet à travers un amendementde votre
Rapporteurgénéral Gilles Carrez, qu’ il s’agit de reprendre ici en substance,le
présent projet de loi paraissantencore plus approprié à l’aménagement de
dispositions favorablesaux PME.

2.– Le Président de la République a tracé la voie de l’alignement sur le
régime des plus-values immobilières

Il est grand temps, ne serait-ce que pour traduire en actesla demande
expriméepar le Président dela Républiqueaupremiertrimestredecette année,de
mettre en œuvreune réformefiscale simple danssa formulation, désormais très
attendueet prometteuseen termesde consolidation de notre tissu de PME, donc
favorableà l’emploi.

À deux reprisesdéjà, le Président de la République a annoncécette
mesure. Le 4 janvier 2005, tout d’abord : « Il faut aussi mettre la fiscalité de
l’ épargne au service de l’ investissement et donc de l’emploi. Je demandeau
Gouvernementd’étudier en particulier une modulation de la fiscali té, pour taxer
davantage celui qui achète une action pour la revendre très vite, mais alléger
l’ impôt pour l’ investisseur de long terme. Les plus-values immobilières sont
exonéréesaprès 15 ans.Il faut en faire autantpour l’ investissementen actions,
qui créede l’activité. Et je souhaite que la prochaine loi de développementdes
entreprises adapte notre fiscalité pour encourager systématiquement
l’ investissementdanslespetitesetmoyennesentreprises. »

Le 8 mars dernier, devant de nombreux représentants des PME, il
indiquait : « Nousdevonségalementfaire en sorte quel’entreprisesurvive à son
créateuret pour cela revoir notre fiscalité. Car uneentreprise,c’estle patrimoine
de celui ou celle qui a travail lé dur pour la construire. Et ce sont aussi des
emplois, c’est parfois la vie de tout un terri toire. C’est une richesse qui doit
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pouvoir setransmettreet perdurer. La surchargefiscale qui pèseencore sur les
cessions ou les donations est à l’origine de nombreux rachats d’entreprises,
notamment par des investisseurs et des fonds étrangers, avec toutes les
incertitudes que cela représentesur l’avenir de l’emploi dansnotre pays. C’est
pourquoi j’ai demandé au Gouvernement d’étudier la mise en œuvre, dès le
prochain budget, d’une mesured’exonération totale des plus-values sur les
actions détenuesà long terme.Dansle mêmeesprit, la loi sur lesPME, qui sera
prochainementsoumise au Parlement, va accroître et généraliser les abattements
sur lesdonations,pour faciliter la transmission del’entrepriseau sein du groupe
famil ial. »

Cechampvisebienleprésent projet.La mesuresedoit doncd’y figurer.

L’ idée poursuivie est de s’ inspirer de la réforme intervenue en loi de
financespour 2004– tout à fait positive de l’avis général– de la fiscalité sur les
plus-values immobilières, qui ne sont plus imposéesquandle bien cédéa été
détenupendantplusdequinzeans.

Fondamentalement,de façon parfaitement cohérenteavec le présent
projet, il s’agit de faire ensorteque lesentreprisesfamilialesle restent, mêmeen
casdecessionrenduenécessairepar le départenretraite dudirigeant. Sousréserve
d’un certainnombrede conditions, la plus-value réaliséeserait traitée selon les
mêmesrèglesquecellesde la fiscalité immobilière :

− les conditionsproposéessont au nombrede deux.En premier lieu, un
critère de possession par le cédant, conjointement avec sa famille, d’au moins
25 % du capital, gage de stabili té de l’ actionnariat. En secondlieu, un critèrede
duréesuffisanted’exercicedes fonctionsdedirigeant;

− l’ alignement sur le régimedesplus-valuesimmobilièresseraittel qu’au
termedecinq ansdedétention desvaleursmobilières, serait instituéunabattement
de 10 % parannée supplémentaire,si bienqu’aprèsdix ans,soit un délai total de
quinzeans,la plus-valueserait entièrementexonérée.

Le dispositif qui précède vise les entreprises petites et moyennes
constituéesensociétéet,entantque telles,assujettiesà l’ impôt sur lessociétés. Il
s’agit detraiter égalementle casdesplus-valuesprofessionnellesréaliséeslorsde
la cessiond’entreprisesindividuellestaxéesà l’ impôt sur le revenuau titre des
BIC, BA etBNC.

Pourcesdernières,votreRapporteur proposerad’unifier lesdeuxsystèmes
existants,issusde lois de2003 et2004 et rappelésplus haut, autourd’un unique
critère de valeur de l’entreprise. En établissant le seuil de défiscalisation à
300.000euros,c’estun régimeplus favorableaux plus-valuesprofessionnellesqui
est visé.

Présentésouscette formeà l’Assembléenationale dansle cadredu projet
de loi pour la confiance et la modernisation de l’économiele 22 juin dernierpar
votre Rapporteur général M. Gilles Carrez, ce dispositif a recueilli dans sa
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philosophie l’assentiment du ministre de l’Économie, des finances et de
l’ industrie, qui a, lui aussi, cité le Président de la République. Le ministre a
toutefoissollicité le retrait de l’amendementau motif qu’un alignementcomplet
sur le régimedes plus-valuesimmobilières méritait plus ampleréflexion d’ ici au
débatsurle projet deloi de financespour2006.

Votre Rapporteur sepermetde renvoyer aux déclarationsprésidentielles
pour maintenirquele présentprojet estle « véhicule législatif » le pluspertinent.
Le sujetestmûr, et le dispositif proposécomplet; il n’y a doncpasde raison de
différer encoreunetelle réforme.

*
* *
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QUATRIÈME PARTIE : TITRE VII (DISPOSITIONS RELATIVES AUX
CHAMBRES DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE)

I.– UNE MODERNISATION BIENVENUE DU RÉGIME DES CHAMBRES
DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE

Le titreVII rénove le régime applicable aux chambresde commerce et
d’industrie, afin de l’adapter à la réalité de leursactivités actuelleset deconforter
leur rôle dedéveloppementéconomique,notammentdesPME. Il procèdepource
faire à un remaniement profond du titre Ier du livre VII du codedu commerce
(articles38 à43). Il modifie égalementle II de l’article 1600du codegénéraldes
impôts relatif à la taxe pour frais de chambresde commerceet d’ industrie
(article44), de même que l’article L.70 du codedu domaine de l’État relatif aux
cessions par les chambres de commerceet d’ industrie d’objets matériels et
mobiliers(article 44 bis).

Les dispositionscontenues dans ce titre reprennent, pour l’essentiel, le
document-cadre pour une réforme des chambresde commerceet d’ industrie
approuvéà l’unanimitépar l’assemblée généralede l’assembléedes chambres
françaisesde commerceet d’ industrie (ACFCI) le 12 octobredernier, à la suite
d’un travail de réflexion et de concertation engagépar le Gouvernementdepuis
juin 2002.Il nesoulève donc pas dediffi culté particulière.Le Sénatl’a d’ailleurs
adopté conforme, moyennant certaines modifications rédactionnelles ou de
précision. Il a cependant ajouté deux articles additionnels : l’un relatif aux
cessions par les chambres de commerce d’objets matériels et mobiliers
(article44 bis précité) ; l’autre concernant les cotisations des présidents de
chambres des métiers et les contributions de ces chambresau régime de
l’ indemnitécompensatricedesanciensprésidentsdechambresdemétiers, qui sont
renduesobligatoires (article44 ter).

La réforme proposéepar ce titre comporte de nombreux éléments de
clarification, de modernisation et de renforcement du rôle des chambres de
commerce, en particulier dans leur fonction de soutien au développement
économique et des entreprises. Votre commission appuie cet effort
d’adaptation et d’amélioration. Celui-ci se traduit par les principaux apports
suivants:

– la définition du réseau des chambres de commerce, qui secomposent
des chambresde commerce et d’ industrie, deschambresrégionalesdecommerce
et d’ industrie, des groupements inter-consulaires que peuventformer plusieurs
chambresentreelles, et de l’assemblée deschambresfrançaises de commerceet
d’industrie (ACFCI) (article39) ;

– la redéfinition des missions des chambres de commerce et des
chambres régionales qui, dans leur ressort territorial, assurentdesservicesaux
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entreprises,contribuent à la miseenœuvredespolitiqueséconomiquespubliques,
peuventémettre desavis et faire l’objetdeconsultationspar lespouvoirspublics,
recevoir des délégations de service public pour le compte de l’État et des
collectivités territoriales, et assurerla gestion d’ infrastructureset d’équipements
d’intérêt collectif et la conduite d’actions de développementéconomiqueà
vocation locale ou régionale, notamment(article 39) ; 

– les chambres régionales disposent par ailleurs de missions de
coordination du réseaudans leur région, notamment au travers du schéma
directeurde l’ implantation des chambreset desschémassectorielsétablissant la
cartographiedesétablissements, infrastructureset équipementsgérés parcelles-ci
(mêmearticle) ;

– l’ACFCI est constituée en structure fédérale de coordination,
chargée notamment de la représentation du réseau au niveau national et
international (mêmearticle) ;

– la modernisationde l’administration financière du réseauconsulaire
(articles40 et41) ;

– la fixation des dispositions régissant les fonctions de l’assemblée
générale des élus, du président et du trésorier des établissements, les
conséquencesengendrées par l’absencedemise enplaced’un schémadirecteuret
le mécanismede solidarité budgétaire exceptionnelle des chambres régionales
(article42) ;

– la détermination des règles relatives à l’exercice de la tutelle sur les
établissementsdu réseau,aux procéduresen casdedéfaillancebudgétaireou à la
suspension d’un membreélu ou des instancesconsulaires(article 43).

II.– EXAMEN DES ARTICLES RELEVANT DE VOTRE COMMISSION

A.– ARTICLE 44 (INCITATION FISCALE À L’ADOPTION D’UN SCHÉMA
DIRECTEUR)

1.– Le droit en vigueur

Lesrecettesfiscalesdeschambresde commerce,qui représententplus de
40 % du budgetde fonctionnementde l’ensemble du réseau(soit 1.070millions
d’euros(1)), reposent sur la taxe pour frais de chambres de commerce et
d’industrie. Cettetaxe,qui est additionnelleà la taxeprofessionnelle et dénommée
IATP (imposition additionnelle à la taxeprofessionnelle), estactuellementrégie
par lesarticles1600et1602A du codegénéraldesimpôts. Depuisla modification
introduitepar la loi de financespour 2004(n° 2003-1311du 30 décembre2003),
en vue de clarif ier le mode de financementdeschambres,celles-ci votent le taux
de la taxeetnonplussonproduit.

(1) Produit prévisionnel2005.
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L’ article1600du code généraldesimpôts, quetendà modifier l’article 44
du projetdeloi, comportelesprincipalesdispositionssuivantes:

– les chambres de commerceautresque les chambresrégionalesvotent
chaqueannée le tauxdela taxe,qui nepeut,en principe,excédercelui del’année
précédente;

– cependant,pour les chambres de commerce ayantadhéréà un schéma
directeurrégional tel que défini par la loi, ce taux peutêtre augmentédansune
proportion nepouvantêtresupérieureàcelle fixéechaqueannéepar la loi ;

– lorsquele tauxde2004 (défini auV de l’article53 de la loi de finances
rectificativepour 2004 – n° 2004-1485 du30 décembre2004)est inférieurautaux
moyenconstaté la mêmeannée auniveaunationalpour l’ensembledeschambres
de commerce, le taux de l’annéed’ imposition ainsi déterminépeutaussi, au titre
des cinq annéesqui suivent celle de l’adoptiondu schémadirecteurrégional, être
majorédu dixièmedeladifférenceentrele taux moyen précitéet le tauxde2004 ;

– dansun département où il n’y a qu’unechambrede commerce, le rôle
comprendles redevablesde la taxe pour frais dechambresde commercede tout le
département.Lorsquele départementcomprendplusieurschambresdecommerce,
le rôle de chacuned’elles comprend les redevables de la taxe imposésdanssa
circonscription;

– lesconditionsd’application de la taxeainsi prévuesontfixéespardécret.

2.– Les modifications proposées par le projet de loi

Le projet de loi tend à insérer après le deuxième alinéa du II de
l’ article1600du codegénéraldesimpôtsunenouvelle disposition visantà inciter
davantage,àpartir de2011, leschambresàadopter un schémadirecteur.

Cette disposition prévoit qu’à partir des impositions établies au titre de
2011, le taux de la taxe de base ne peut excéder95 % de celui de l’année
précédentepour les chambresde commerce n’ayant pas, au 31 décembrede
l’ annéeprécédantcelle de l’ imposition, « délibéré favorablementpour mettre en
œuvreun schémadirecteur régional » ou dont l’autorité de tutelle a constaté, à la
mêmedate,qu’elles n’ont pasrespectélesdispositionsdeceschéma.Par ailleurs,
si la chambre n’a pasvoté son taux dansles conditionsainsi prévues,elle est
administrée selon les dispositions de l’article L. 712-8 du code du commerce
(procédureapplicableencasdedéfaillancebudgétaire).

Le projet de loi fait de l’adoption du schémadirecteur uneobligation (en
application de la nouvelle rédaction de l’article L. 711-8 du codedu commerce,
prévue à l’article39). En outre, il consacre trois principalesincitations à cette
adoption:
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– l’ interdiction du recours à l’emprunt faite aux chambresn’ayant pas
adoptédeschémadirecteur (prévuepar lenouvelarticleL. 712-4 dumêmecode);

– la possibilité offerte aux chambres ayant adopté un tel schéma
d’augmenter leur taux du dixièmedela différenceentre le tauxmoyenconstatéau
niveaunationalet le taux de2004(deuxièmealinéadu II del’article1600du code
généraldesimpôtsexistant) ;

– l’ obligationainsi faite auxchambresn’ayant pas approuvéceschémade
limiter leur tauxannuel à95 % auplusdecelui del’annéeprécédente.

Leprojetdeloi prévoit parailleursunemodifi cationdeforme,consistantà
substituer à la notion « d’adhésion » à un schéma directeurrégionalcelle, plus
précise,de« délibération favorable», pourmettreenœuvreceschéma.

Le Sénat n’a apporté aucune modification de fond aux dispositions
proposées. VotrecommissiondesFinancesn’en proposepasnonplus.

3.– La position de votre Commission

L’ incitation à adhérerà un schémadirecteur permet de rationaliser et
d’améliorer l’action deschambres, et doncde mieux favoriser le développement
économique. Votre Commission y est donc favorable.

Toutefois, onpeut s’ interrogersur la clartédudispositif fiscalde l’ IATP et
sur l’opportunité, à l’avenir, dansun prochain projet de loi de financesde le
simplifier et d’en accroître la « lisibilité».

B.– ARTICLE 44 BIS (POSSIBILITÉ POUR LES CHAMBRES DE
COMMERCE DE VENDRE DIRECTEMENT LEURS OBJETS MOBILIERS
ET MATÉRIELS)

1.– Le droit en vigueur

Lorsqueles chambresde commerce procèdentau remplacementde leur
mobilier ou de leursobjets matériels, elles doivent, pour vendre ceux-ci – et ce,
quelle quesoit leur valeur – sesoumettre aux procéduresfixéespar l’article L. 70
du code du domainede l’État. Cet article prévoit notammentque les objets
mobilierset matériels sansemploiprovenant desétablissementspublicsdel’Étatà
caractèreindustrielou commercial ne peuvent,chaquefois qu’ il estfait appel à la
concurrence, êtrevendusquepar l’ intermédiaireduservicedesdomaines.Dansce
cas, le produitnet desventes,augmentédelaportiondetaxe forfaitairequi excède
le montantdesdroitsde timbreet d’enregistrement, estportéà un comptespécial
ouvert à chaqueservice,sous déduction, à titre de frais de régie,du prélèvement
viséà l’article L. 77 (prélèvementauprofit du Trésorpour frais d’administration,
deventeetdeperception).
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2.– Les modifications proposées par le projet de loi

Le dispositif actuel présente, comme l’a rappelé M. Gérard Cornu,
rapporteur de la commission des Affaires économiques du Sénat, plusieurs
inconvénients(1) : 

– il imposeuneprocédureplus lourde, disproportionnéepourdesbiensde
faiblevaleur;

– il entraîne pour les chambres desfrais, en particulier le prélèvementau
profit du Trésorpublic pour fraisd’administration,deventeetdeperception;

– il dissuadece faisant les chambres de vendredesobjets qui leur sont
inutiles et qui, ajoutés les uns aux autres, pourraientleur procurerdes recettes
accessoires – pouvantleur permettre, par exemple,de renouvelerleur matériel
dansdemeilleuresconditions;

– il engendremême bien souvent un coût, lié au stockageou à la
destruction decesobjets.

C’est la raison pour laquelle le Sénat a, sur la proposition de sa
commission desAffaires économiques,adoptéun article additionnel (article 44
bis), tendantà compléter le secondalinéadel’article L. 70 du codedu domainede
l’ État par la disposition suivante : « Cesdispositions ne sont pasapplicablesaux
établissements composant le réseaudes chambres de commerce et d’ industrie
mentionnéau titre Ier du livre VII du codedu commerce».

3.– La position de votre Commission

Votre Commission souscrit à cette modification, qui constitue à la fois
unemesuredesimplification pour leschambreset un dispositif leur permettantde
réduire leur coût de fonctionnement (au profit d’actions de développement
économiquenotamment), voired’accroîtreaccessoirement leursrecettes.

On ne saurait pour autant oublier l’objet du dispositif actuel,qui vise à
permettreà l’État decontrôler quelescessionsdebiensopérésparleschambresse
font dans des conditions à la fois légales, économiquement optimales et
déontologiquement correctes. Les chambressont en effet des établissements
publics placés sous la tutelle de l’État et financéesen grande partie par des
contributionspubliques.

Il estdonc proposédepréserverun équilibreentrecetobjectif decontrôle
prévu par le droit actuel et le souci de simplification et d’efficacité inspirant la
modification proposée. Dans cet esprit, votre Rapporteur estime qu’il y a lieu
de fixer un seuil de valeur estimée au-delà duquel la procédure actuelle
continuerait de s’appliquer. Il est proposéderenvoyerà un décret la fixation du

(1) Sénat,rapport n°333(2004-2005)
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montant deceseuil,afin depouvoir plusaisémentle modifier – pourtenir compte
de l’évolution du marché et des prix, ainsi que des éventuelles modifications
apportéesau codedesmarchéspublics. En tout étatdecause, ceseuildevraitêtre
suffisamment élevé pour donner tout sonsens à cettedisposition. Le montantde
4.000euroshorstaxes – fixé par le I del’article 28 du codedesmarchéspublics–
en deçàduquel les marchésde travaux,de fournitures et deservicespeuventêtre
passéssanspubliciténi miseenconcurrencepréalable, pourraitêtreretenu.

Tel est l’objet de l’amendement présenté par votre Rapporteur,
tendant à compléter la phraseajoutée par l’article44 bis au secondalinéa de
l’ article L 70 du code du domaine de l’État par les mots : « pour les biens
mobiliersd’unevaleurinférieure à un montantfixépar décret».
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EXAMEN EN COMMISSION

Au coursde saséance du 30 juin 2005, votre commission desFinancesa
procédéà l’ examendes titresIer, II, IV et VII du projet deloi enfaveurdespetites
et moyennesentreprises.

Avant l’article premier :

Votre Commission a rejeté un amendementde M. GérardBapt visant à
créer des comités des activités sociales et culturelles dans les PME, votre
Rapporteurayanteneffetestiméinutiledecréerdenouvellesstructures.

Elle aensuiterejetéun amendement deM. GérardBapttendantàcréerdes
sociétés de gestion de la pluriactivité. Votre Rapporteur a émis un avis
défavorable, en raison de la complexité du dispositif proposéet de la charge
administrativequ’entraînerait pourl’État la créationdecesnouvellesstructures.

Votre Commissiona ensuiteexaminé un amendementde M. GérardBapt
tendant à revenir sur une disposition de la loi pour l’i nitiative économique
transformantun systèmed’aidesdirectesen avancesremboursablessur cinq ans.
Votre Rapporteur a émis un avis défavorablemettantenavantle coûtbudgétaire
de la mesure et son effet plus qu’i ncertain. Votre Commission a rejeté cet
amendement.Votre Commission aenfin rejetéun amendementdeM. GérardBapt
tendantà rendreobligatoire unediscussionsurlesactionsdeformation àmettreen
œuvre pour former des salariés susceptiblesde créer ou de reprendreune
entreprise dans le cadre de la négociation de branche sur la formation
professionnelle, votre Rapporteur jugeant inutile d’imposer de nouvelles
contraintes aux partenaires sociaux qui sont libres d’aborder ce thème,
effectivementimportant,lorsdesnégociations.

TITRE 1ER

L'AIDE A LA CRÉATION

Article 1er (article L. 953-5 [nouveau] du code du travail) : Intégration des
actionsd’accompagnement au seindela formationprofessionnelle

VotreCommissiona examiné un amendement deM. GérardBaptvisantà
empêcherque les fondsde la formation professionnelledestinés aux salariésne
soient minorés par le financement de la formation des créateursou repreneurs
d’entreprises.
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Votre Rapporteur a jugé l’idée intéressante.En effet, le Sénata adopté
des amendements qui garantissent que l’éligibilité des créateursou repreneurs
d’entreprisesindividuellesnedéséquilibre pasle financement de la formationdes
salariés, mais la rédaction adoptéemériterait d’être améliorée. La crainte des
artisans, en particulierpour l’avenir de leur régimede formation professionnelle,
doit être entendue.Cetamendement pourrait doncêtredansl’i mmédiat retiréafin
quela questionsoit approfondied’ici la séancepublique.

M. Jean-Louis Dumont aalors retiré l’amendement.

Votre Commission a émis un avis favorable à l’adoption, sans
modification,decetarticle.

Article 2 (article L. 961-10 du code du travail) : Prise en chargedesactions
d’accompagnementpar lesfondsd’assuranceformation

Un amendement de M. Gérard Bapt ayant le même objet que
l’amendementdéposéà l’article premiera étéretiré par M. Jean-Louis Dumont
puis votre Commission a émis un avis favorable à l’adoption, sans modification,
decetarticle.

Article 3 (loi n° 82-1091 du 23 décembre 1982) : Priseenchargedes actions
d’accompagnementpar lesactuels fondsd’assurance formation del’ar tisanat

Un amendement de M. Gérard Bapt ayant le même objet que
l’amendementdéposéà l’article premier a étéretiré parM. Jean-Louis Dumont,
puis votre Commission a émis un avis favorable à l’adoption, sans modification,
decetarticle.

Article 6 (articles L. 313-3 et L. 313-5-1 du code de la consommation) :
Extension de l’exception aux règles de l’usure aux prêts consentis aux
entrepreneursindividuels

Votre Commission a examiné un amendement de suppression de
M. Gérard Bapt.

Votre Rapporteur a rappelé que le débatsur le taux d’usureavait déjàeu
lieu lors de l’examendu projet de loi pour l’initiat ive économiqueet qu’il était,
par conséquent,tranché. Avec le recul, on constateaujourd’huiques’est produit
un importantélargissementde l’ accèsaucrédit; aucunsurendettementmassif n’a
été observé. En outre,le Sénat a adoptéun amendementprévoyant la publication
d’un rapport pourétablir un bilan desmesuresproposéesparle présentarticle.

À la demandede M. Jean-Louis Dumont concernantles implicationsde
cet article pour le micro-crédit, votre Rapporteur a réponduque le rapportau
Parlementdonnerait toutesprécisionsutilesavantla fin de2006.
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Suivantl’avis défavorable devotreRapporteur,la Commission a rejetécet
amendementet émis un avis favorable à l’adoption, sans modification, de cet
article.

TITRE II

LE DÉVELOPPEMENT DE L'ENTREPRISE

Article 8 (article 39 octies E [nouveau] du code général des impôts) :
Autorisationdeconstituer unedotation pourprovision d’autofinancement

Votre Commission a examiné un amendementde M. Gérard Bapt
supprimant les limites poséespar le texte au dispositif de la provision pour
investissement.

Votre Rapporteur a estimé que l’élargissement proposédu dispositif
initial représentait unemultiplication parquatre de soncoût,cequi nesaurait être
accepté.

VotreCommissiona rejetécetamendement.

Votre Commission a ensuite examiné un amendementde M. Michel
Bouvardrendantéligible à la provision pour investissementtoutesles entreprises
quelle quesoit leur forme sociétale et relevant le plafond du nombrede salariés
des entreprises bénéficiairesà vingt,ainsiqu’un amendement devotre Rapporteur
portantceplafond àcinquantesalariés.

Votre Rapporteur a souhaité le rejet du premier amendement, car il
contrevient à la logique du projet de loi. En effet, en complémentde la loi pour
l’initiative économique,le présent projet concentresesefforts sur les entreprises
individuelles.Par ailleurs, le coûtsupplémentairede l’élargissementde la mesure
aux entreprises autres qu’individuelles serait de 300millions d’euros. En
revanche,après que le Sénat a élargi la condition d’ancienneté desentreprises
bénéficiaires, conserver le ciblage sur lesentreprisesindividuellesenpermettantà
celles qui emploientjusqu’à cinquante salariésde bénéficier de la provision pour
investissement permettrait de soutenir desentreprisesde taille moyenne,« classe
creuse» dansnotrepays; à titre decomparaison, lesentreprisesdecette taille sont
30 % plusnombreusesauxÉtats-Unis.

M. Jean-Louis Dumont a estiméque,depuisle débutde la législature,de
nombreux sujets font l’objet d’une approche morcelée en plusieurs textes
successifs,sans réelle cohérence d’ensemble. C’est ainsi la troisièmefois qu’un
projet de loi est consacré aux PME. Pourtant, cette fois encore, on oublie
l’économie socialeet le rôle descoopérativesenmatièrede reprise d’entreprises.
L’amendementde M. Michel Bouvard permet d’ouvrir le mécanisme de la
provision pour investissementà ces acteursde l’économie sociale, ce qui est
profitableà la pérennité desPME. C’est le librechoix del’indi vidu qued’adopter
telle ou telle formesociétale pour sonentreprise; il n’y a paslieu, parconséquent,
deselimiter àencouragerlesentreprisesindividuelles.
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M. Gilles Carrez, Rapporteur général, a rappelé que les entreprises
individuelles sont assujetties à l’impôt sur le revenu au titre des bénéfices
industriels et commerciaux, des bénéfices non commerciaux ou des bénéfices
agricoles.Pourlessociétésde taille modeste, il existe déjàun tauxréduit d’impôt
sur les sociétés,à 15 %, depuis la loi de financespour 2001. Dès lors, réduire
l’impôt sur le revenu des entreprises individuelles s’apparente plutôt à un
rééquilibrage par rapport aux PME constituées en société. Une entreprise
individuelle, quelle que soit sa forme, s’amorceavec des fonds propres,puis
investit. Les investissements engendrent desamortissements, qui viennentréduire
l’impôt dû. C’est donc un systèmesaindanslequella misede fonds initiale, les
investissementset lesbénéficesnon distribuéspermettent d’atteindreun niveaude
cash-flow suffisant pour renouveler les investissements. Le projet de loi va plus
loin, ens’inspirantd’un mécanismeexistant pourlesentreprisesagricoles.Il s’agit
essentiellementd’unemesure detrésorerieet defonds deroulement,plutôt qu’un
encouragementà l’in vestissement. Les plafonds proposésétant relativement
limités,enmontantcommeendurée,l’avantagede trésoreriequi enrésultedevrait
représenter 1.000à 1.500 eurospar an.Le ciblageainsi réalisésur desentreprises
dont la faiblessedesfonds propresjustifie uneaideen trésorerieest tel qu’il ne
convientpas de l’étendre aux sociétés. L’extension aux entreprisesde moins de
cinquantesalariés, proposéepar le Rapporteur, est tout à fait acceptable car le
passage du plafond de cinq à cinquante salariés ne représente que
6.000entreprisespotentiellement bénéficiaires supplémentaires, pour un surcoût
maximumdel’ ordrede10 milli onsd’euros.

M. Jean-Jacques Descamps a expriméson accordavecl’amendementde
votre Rapporteuret avec le dispositif de la provision pour investissementqui
favorisera la croissanceimmédiatedespetites entreprises. Pour cesdernières, le
vrai problèmeest bien celui du fonds deroulement,auboutdetrois ou quatreans,
par exemple pour renouveler les investissements informatiques. On peut
cependants’étonner que le texte retienneun plafond de chiffre d’affaires de
50 millions d’euros ou un plafond de bilan de 43 mill ions d’euros, plafonds
singulièrement élevés pour cette cible d’entreprises. Il serait intéressant de
connaître le coût de la mesure. Il estrassurantde constaterque l’amendementdu
Rapporteurnel’alourdit pasà l’excès.

Votre Rapporteur a apporté aux différents intervenantsles réponses
suivantes:

– le dispositif proposéest utile aux entreprises individuelles et à elles
seules;

– 180.000entreprisessont concernéespar la mesuresi l’on retient le
plafond de cinq salariés,et 6.000entreprisessupplémentairesavecun plafondde
cinquantesalariés;

– l’effet recherchéconsiste bien à augmenter le fonds de roulementdes
entreprises,defaçonponctuelle.
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Votre Commission a rejeté l’amendement de M. Michel Bouvard et
adoptéceluidevotreRapporteur.

Deux amendements de M. Gérard Bapt tendantà porter le nombrede
salariésàdix ou vingt sont, decefait, devenussansobjet.

Votre Commissiona ensuiteexaminé un amendementde M. GérardBapt
renvoyant au décret la date limi te de clôture desexercicescomptablesau-delàde
laquelle la provisionpour investissement neserapluspossible.

Votre Rapporteur a jugédangereuxdelaisserl’administration fixer seule
la datelimite d’application du dispositif,qui risqueraitd’être rapprochée.La date
du 1er janvier 2010 doit donc être conservée. Votre Commission a rejeté cet
amendement.

Elle a ensuiteexaminé un amendement de M. Gérard Bapt supprimantla
condition d’ancienneté des entreprises pour bénéficier de la provision pour
investissement.

Suivant l’avis de votre Rapporteur, votre Commission a rejeté cet
amendementetémisun avis favorableà l’adoptiondecetarticleainsimodifié.

Après l’article 8

VotreCommissiona examinéun amendementdeM. GérardBapt, tendant
à porter de 75.000 à 150.000 eurosla limi te de chiffre d’affaires en dessousde
laquelle l’imposition forfaitaireannuelledessociétésn’est pasdue.

Votre Commissiona rejeté cet amendement,votre Rapporteur ayant
indiquéqu’unedisposition similaire a étéadoptéedansle cadrede l’examen,par
l’Assembléenationale,du projet de loi pour la confianceet la modernisation de
l’économie.

Votre Commissiona ensuite examiné deux amendements identiquesde
M. Gérard Baptet deM. Michel Bouvard,visantà interdireaucédantd’exercer la
directioneffectivedela société.

Votre Rapporteur a indiqué que s’il approuvaitl’encouragementaux
transmissions d’entreprises dans le cadre familial, il était défavorable à ces
amendementspour deux raisons principales: d’une part, la disposition visée
concerneexclusivement les transmissionsprofessionnellesà titre onéreux, ce qui
n’est pas vraiment le propre des transmissions opéréesdansun cadrefamilial.
D’autre part, les interdictions qui sont ici prévuescorrespondentà dessituations
ouvrantdroit à d’autresrégimesd’exonérationou de report.Il s’agit notamment
du régime d’exonération des plus values pour les petites entreprises, sous
conditiondechiffre d’affaires(article 151septies du CGI), du reportd’imposition
en faveur des exploitants procédant à l’apport en société de leur entreprise
individuelle (article 151 octies du CGI), du report d’imposition – ou de
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l’exonérationsi l’ activité estpoursuiviependantaumoinscinqans– enfaveur des
bénéficiaires d’une transmission à titre gratuit d’entrepriseindividuelle (article 41
du CGI), ainsiquedel’article22 du présentprojet deloi.

VotreCommissiona rejetécesamendements.

Article 9 (articles L. 313-13 à L. 313-15 et L. 313-17 du code monétaire et
financier) : Extensiondu prêtparticipatif auxentreprisesindividuelles

Votre Commissiona examiné trois amendementsde M. Gérard Bapt,
tendantrespectivement à ce que le bénéficed’un rang prioritaire ne puisse être
accordéà un établissement decrédit« traditionnel», à substituer,ausecondalinéa
du III le mot « reçu » au mot « requis». Votre Rapporteur ayantindiquéqu’il
n’incombe pas à la Commissionsaisie pour avis d’adopter des amendements
rédactionnels, et à protéger la rémunération de l’emprunteur par l’instauration
d’un seuil équivalentauSMIC.

Votre Commissiona rejetécesamendementset émisun avis favorableà
l’adoptiondel’article9, sansmodification.

Après l’article 9

VotreCommissiona rejetéun amendementdeM. MichelBouvardtendant
à encouragerl’investissement durable envaleursmobilièresou droitssociaux (tels
quedéfinisà l’article 150-OA du CGI).

Article additionnel après l’article 9 :

Votre Commissiona ensuite examiné un amendementprésenté par votre
Rapporteur, tendant à créer une réduction d’impôt sur le revenupour l’emploi
d’un salariépar un entrepreneur placésousle régimedesbénéficesindustriels et
commerciaux.

Votre Rapporteur a rappelé que les petites et moyennesentreprises
constituentun vivier d’emplois aujourd’hui sous-exploité.Souvent,denombreux
petits entrepreneurs hésitent et renoncent à recruter un premier salarié eu égard
aux contraintesdela réglementation socialeet du coûtdu travail. Parailleurs,on a
pu constater le succèsdu dispositif de l’article199 sexdeciesdu CGI tendantà
favoriser le recrutementd’employés de maison : en 2003, prèsde 1,7mill ion de
particuliers ont employé directement du personnelà domicile, soit unehaussede
5 % par rapport à 2002. Cet amendement s’inspire donc de ce dispositif pour
l’étendreaux professionnels, passiblesde l’impôt sur le revenu, dansla catégorie
desbénéficesindustrielsetcommerciaux, bénéficesnoncommerciauxetbénéfices
agricoles.

Le Président Pierre Méhaignerie s’est interrogé sur le coût estimé de
cettemesure.
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M. Jean-Jacques Descamps a demandé, dans le cas des entreprises
enregistrant un déficit et embauchant un salarié, si elles pouvaient,dans le
dispositif proposé,déduire également lesfrais liésà cette embauche: salairesou
charges.

Votre Rapporteur a indiqué que, selon une première évaluation
approximativedu coût brut de la mesure,fournie par les servicesdu ministère
chargé de l’économie, le coût du dispositif pourrait s’élever à 200 millions
d’euros. Mais cette évaluation ne prend pas a priori en compte les nouvelles
recettespotentielles decette mesure pour l’État. Parailleurs, le dispositif proposé
laissele choix à l’entrepreneurd’opter entre,soit la déductiondeschargesliéesà
l’embauchedu revenuimposable,soit la réduction d’impôt.

M. Gilles Carrez, Rapporteur général, a tenuà s’assurer qu’il s’agissait
effectivement bien d’une mesurepermettant de choisir entre l’abattementde
chargeset la réduction d’impôt, et non le cumul des deux. Il a rappelé qu’un
nouveaubarèmedescotisations patronalesserait mis en placel’annéeprochaine,
se traduisantparun allégement de chargessupplémentaire de2 milliardsd’euros.
Il asouhaitésavoir si le dispositif proposés’appliqueraitsur labasedecenouveau
barème.Il a ajoutéenfin quece dispositif conduiraitlesentreprisesconcernées à
calculer la solutionqui serait pour ellesla plus avantageuse; la réduction d’impôt
devrait êtresansdoute la plus profi table aux entrepreneursindividuels ayantun
revenu limité et embauchant un premier salarié. Cependant,il convient de
neutraliser le recoursà la réduction d’impôt : les charges liées à l’embauche
devront, à cette fin, être déductibles du calcul du revenu professionnel de
l’employeur,servant debaseau versementdesescotisations.

Votre Rapporteur a confirmé que cetteconditionde neutralisation était
prévuedansl’ amendementproposé.Il a rappelé l’objectif premierde celui-ci :
inciter les entrepreneurs individuelsà embaucher et rompreavecl’idée erronée
queseulslesallégementsde chargessocialespermettentdecréerdes emplois. Le
but estici detransposer auxentrepreneursindividuelsun mécanismederéduction
d’impôt qui a fait ses preuves, d’autant qu’il conduit à compléter
harmonieusementla mesure du chèque emploi pour les très petites entreprises
(TPE)proposéepar leGouvernement.

Le Président Pierre Méhaignerie a indiquéqu’il faudraitdémontrerque
le résultatnetdecette mesureserapositif en termesd’emploi, étantdonnéqu’elle
conduit àcréerunenouvelleniche fiscale.

Votre Rapporteur a indiquéquedeséconomiesbudgétairessubstantielles
pouvaientsansdouteêtrefaites surlesallégementsdecharges,permettantainside
financer cedispositif.

VotreCommissionaalorsadoptécetamendement.
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Votre Commissiona examiné un amendementde M. Michel Bouvard
tendant à instaurerune exonération de droits de succession pour les activités
d’hôtelleriefamiliale danslesterritoiresfragileséconomiquement.

Aprèsavis défavorable de votre Rapporteur, du fait de l’égalité devant
l’impôt, la Commission a rejetécetamendement.

Article 18 (articles L. 129-1 [nouveau] du code du commerce, L. 412-8 et
L. 634-6-1 du code de la sécurité sociale) : Élargissementdespossibilités du
tutoratenentreprise

VotreCommissiona examiné un amendement deM. GérardBapt limitant
laduréedu tutorat.Aprèsquevotre Rapporteur asoulignéle caractèreredondant
de cet amendement, le Sénat ayant déjà précisé que ces prestations sont
temporaires,la commission a rejetécetamendement.

Votre Commissiona ensuite rejeté un amendementde M. Gérard Bapt
ayantle mêmeobjet.

Votre Commissiona émis un avis favorable à l’adoption de l’article18,
sansmodification.

Avant l’article 22

VotreCommissiona examiné un amendementdeM. GérardBapt tendant
à remettreencausel’exonération d’ISF dontbénéficient les placementsencapital
au sein desPME. Votre Rapporteur a émis un avisdéfavorable,soulignantqu’il
s’agissaitd’un desacquis de la loi pour l’initia tive économique, quecette mesure
necoûtaitque20 milli onsd’eurosetqu’elleétait à la fois cibléeetutile.

M. Gilles Carrez, Rapporteur général, apréciséquelorsdel’examende
la loi pour l’ initiative économique, l’opposition avait présentéune vision
catastrophiste des chosesen expliquant que cette mesureallait amputerl’ISF
d’une grandepartie desesrecettes.C’est le contrairequi estarrivépuisquel’I SF a
continuédeprogresserdanssonmontantcommedansle nombred’assujettis.

VotreCommissiona rejetécetamendement.

Elle a ensuiteexaminé un amendement de M. Gérard Bapt tendantà
revenir sur l’abaissement du seuil de détention des parts d’une entreprise
permettantd’obtenir la qualification debiensprofessionnels, de75 à 50 %. Votre
Rapporteur, soulignant que ce texte n’avait pas pour objet de revenir sur les
avancéesdela loi pour l’in itiativeéconomique, aémisun avisnégatif.

VotreCommissiona rejetécetamendement.
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Article 22 : Exonération de droits de mutationpour une donation avecréserve
d’usufruit

VotreCommissiona examiné un amendementde M. GérardBapt tendant
à supprimer cet article. Votre Rapporteur a émis un avis défavorableà cet
amendement,soulignantqu’il s’agissaitd’une mesure trèsattenduequi, de plus,
nesoulevait aucunproblèmedeconstitutionnalité.

M. Gilles Carrez, Rapporteur général, s’est étonnéde la présencede
M. Didier Migaud parmi les signataires, celui-ci étant à l’ori gine lointaine du
dispositif aujourd’huimodifiéparle projet.

Votre Commissiona rejeté cet amendement et émis un avis favorableà
l’adoptiondel’article 22 sansmodification.

Articles additionnels après l’article 22

Votre Commission a examiné un amendementde votre Rapporteur,
proposantun doubleaménagement du régimed’imposition desplus-values envue
de favoriser le développementet la transmission d’entreprises. Il s’agit d’aligner
les plus-valuesmobilièressurlesplus-valuesimmobilières, conformément auvœu
exprimé,àplusieursreprises,encesens,parle Présidentde la République.

VotreCommissionaadoptécetamendement.

Votre Commissiona rejetéun amendementde M. GérardBapt tendantà
supprimer l’article 885I bisdu CGI.

Votre Commission a ensuite examiné un amendementde votre
Rapporteur, tendant à porter de 50 à 75 % le niveau d’exonération d’ISF
applicable aux parts ou actions de sociétés que les propriétairess’engagentà
conserverau moins six ans dans le cadre d’un pacte d’actionnaires. Votre
Rapporteur a précisé qu’i l s’agissait d’une simple mesure technique, de
coordination du dispositif instauré par la loi du 1er août 2003 pour l’initia tive
économique avec l’article 22 du projet de loi, lequel soumet lui aussi à un
engagementdedétention d’au moins six ansl’abattementde75 % surla valeur de
l’entreprise transmise, pour le calcul des droits de mutation. Par souci
d’homothétie,danscesdeuxcas,il s’agit deconforter la stabilité del’actionnariat
en préservant les entreprisesde toute fragmentation excessive de leur capital,
renforçantainsi le tissudesPME. Cet amendementa également étéadoptépar la
Commissiondesaffaireséconomiques,saisieaufond.

VotreCommissionaadoptécetamendement.
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VotreCommissiona examinédeuxamendements deM. Bernard Carayon
tendantàpermettre la reprised’uneentreprisepar unefondationreconnued’utilité
publique, le premier pour rendrepossiblesde telles opérations, le secondpour
harmoniser les montants des droits de mutation, dans ce cas. M. Bernard
Carayon a expliquéque ces amendementsavaientun doubleobjectif : éviter la
dislocation desentrepriseslors de successions et les pertesd’emplois que cela
implique,pertes quel’on peut évaluerà 100.000par an.Dansdenombreuxpays,
commelesÉtats-Unis ou l’All emagne, detrèsgrandessociétéssont géréespardes
fondations. Il s’agit également de respecter la volonté d’un chef d’entreprise de
confier à une fondation la gestion de sonentreprise, respectantainsi son droit à
disposer librementd’unepropriétéou d’un renomacquisgrâceàson travail.

Votre Rapporteur a souligné que ces amendementsétaient intéressants
car ils posaient la question du « dépoussiérage» du droit françaisdesfondations.
La France,peut-êtreparméfianceexcessive à l’égarddel’init iative privée,utilise
très peu ce régime, par comparaisonavecles États-Unis ou les principaux pays
européens.

S’agissantdela mesureproposée,àsavoirla transmissiond’uneentreprise
à une fondation reconnue d’utili té publique,on peut s’interroger sur le fait de
réformerainsi, sansétude d’impact préalable,le droit desfondations. Plusieurs
questionsseposent:

– est-on biencertain quecettefaculté depossession à 100% d’unesociété
par une fondation est compatible avec le principe mêmede la fondation, qui
reposesurl’intérêt général et l’absencedebut lucratif ?

– si l’ on peutconcevoir que, dansun ou deuxcasbien précis, l’opérationà
réaliserseratransparenteet animéepar les meilleuresintentions, la rédaction très
généraledel’amendement nefait-ellepasnaîtreun risqued’effet d’aubaine?

– le risqued’abusde bienssociaux ou de fraudefiscale est-il totalement
exclu, dès lors que l’on crée une possibilité de transmission d’entreprise en
franchisededroitssansengagementdeconservation du bientransmiset sansautre
conditionquele respectdel’objet dela fondation ?

– enfin, ce régimeprotecteurpour desentreprisessansrepreneurn’est-il
pas, potentiellement,un frein audéveloppementfutur de l’entreprise,qui pourrait
se retrouver commeprisonnière descontraintes inhérentesà la fondation et à son
régimedetutelle?

Il convientdoncdevérifier, danstoutes leursdimensions, l’impact deces
amendements,dont les implications semblent dépasser largementle cadrede ce
projetdeloi.
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M. Bernard Carayon a répondu que l’objet de ces amendements était
précisémentderéconcilier l’uti li té publiqueet leschoix entrepreneuriaux,comme
le font tous les pays modernes. Ici, commesur bien d’autressujets, la France
semble largement archaïque. S’agissant de la transparence,celle-ci seraassurée
par lesstatutsdela fondation,en particulier par la présence ausein deson conseil
d’administration de représentants de l’État. Concernantl’effet d’aubaine,il faut
souligner qu’aujourd’hui les particuliers peuvent très librementfaire desdonsà
desassociationsou àdesfondationset il semblecontraireaudroit depropriétéetà
la liberté d’utilisation de cette propriété de restreindrecette possibilit é pour les
entrepreneurs.Enfin, concernant le risque de « sclérose» des entreprisesainsi
reprises, il semblediffi cile d’affirmer quedesentreprisescommeVolkswagenou
Bertelsmann, pourtant contrôlées par une fondation, souffrentd’un tel mal. Au
contraire,auxÉtats-Unis, lesfondations jouentun rôlenonseulementéconomique
mais égalementpolitiqueetsociétal, qui fait cruellementdéfautà laFrance.

M. Gilles Carrez, Rapporteur général, a fait valoir ques’agissantde la
transmission desentreprisesdotéesd’un actionnariat familial, les dispositifs mis
en place par la loi pour l’in itiative économique avaientpermis une très nette
amélioration de la situation. Ceux-ci ne fonctionnentnéanmoins que s’il y a
continuité familiale dans la gestion de l’entreprise. Si tel n’est pas le cas, les
héritiers peuvent être confrontés à des situations d’imposition particulièrement
lourdes.Danscecadre,l’i déede fondation peutêtre intéressante.Enréponseàune
question du Président Pierre Méhaignerie, M. Gilles Carrez, Rapporteur
général, a d’ailleurs précisé que même contrôléepar une fondation, la fiscalité
d’uneentrepriserestait celle du droit commundesentreprises.

Le Président Pierre Méhaignerie a souligné que certains chefs
d’entreprise souhaitaient, pour des raisons philosophiques,transmettre leur
entrepriseet sonimageà desfondations.Il s’agit doncd’unepiste intéressante et
il convientd’interroger leGouvernement àcesujet.

Votre Rapporteur s’en étant remis à sa sagesse, votre Commission a
adoptécesdeuxamendements.

Article additionnel après l’article 44 bis (nouveau)

Votre Commission a examiné un amendementde votre Rapporteur,
tendantà limiter la possibili té, pour les chambresde commerceet d’industrie, de
vendredirectementleurs objetsmobiliers et matériels,enfonctiondu montantdes
ventes.
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Votre Rapporteur a indiqué que cet article tendait à modifier l’article
L. 70 du codedu domaine de l’État, afin d’exclure du champd’application des
ventesdesservicesdu domaine les objets matériels et mobiliers vendus par les
chambres de commerce et de leur permettre, tant pour des raisons de
simplification quepour réduire leurs coûts, devendredirectementcesbiens. Mais
cette facilité doit être réservéeaux objets de valeur ordinaire,à l’exclusion des
biensde valeur importante sur la vente desquelsil est souhaitable que l’État, en
tant qu’autorité de tutelle, conserveun contrôle direct. C’est la raison pour
laquelle il convientde la limiter aux biensmobiliers d’une valeurinférieureà un
certain montant.Il estproposéde renvoyer à un décretla fixation decemontant,
afin de pouvoir plus aisément le modifi er – pour tenir comptede l’évolution du
marché et des prix, ainsique des éventuellesmodificationsapportéesaucodedes
marchéspublics.

VotreCommissionaadoptécetamendement.

Votre Commission a ensuite émis un avis favorable à l’adoption des
articlesdontelleétait saisie, ainsimodifiés.

*

* *
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AMENDEMENTS ADOPTÉS PAR LA COMMISSION

Article 8

(Article 39 octiesE ducodegénéraldesimpôts)

Amendement n° 137 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis :

I. Dansla premièrephrasedu deuxième alinéadecetarticle,aprèslesmots : « employant moins
de » substituer aumot « cinq » le mot « cinquante».

II. Compléter cetarticleparle paragraphe suivant:

« Lespertesderecettespour l’Etat sontcompenséesà dueconcurrencepar la créationd’unetaxe
additionnelleauxdroitsvisésauxarticles575et 575 A ducodegénéraldesimpôts»

Aprèsl’article 9

Amendement n° 138 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis :

Insérer l’article suivant :

I. L’article 199septdeciesducodegénéraldesimpôtsestainsirédigé :

« Les titulaires de revenuspassiblesde l’ impôt sur le revenu dansla catégoriedes bénéfices
industriels et commerciaux,bénéficesnon commerciaux et bénéficesagricoles dont le chiffre d’affaires ou les
recettes sont inférieursauxseuilsprévusau a. du I de l’ article 151septieset qui ont optépour un mode réel de
déterminationdu résultat et adhéré à un centrede gestionou à une association agréés peuvent bénéficierd’une
réductiond’impôt égaleà 50 % du montant deschargesde personnel supportées, retenuesdansla limite d’un
plafondannuel de12.000euros.Cette réductions’appliquesur le montantde l’impôt sur le revenucalculé dans
lesconditionsfixéespar l’article 197et dansla limi te de cemontant. Lesdispositionsdu 5 du I del’article 197
sont applicables.

« Cetteréduction d’impôt est réduitede moitié pour les entreprisesdont le chiffre d’affairesou
lesrecettessont inférieursauxseuilsprévusaub. du I del’article 151 septies.

« Les charges de personnelconcernéescomprennent : les salaires et indemnités brutesentrant
dans l’ assiette des cotisations sociales, les cotisations sociales,les taxesassises sur les salaires, les charges
connexesliées à l’emploi : médecine du travail, honoraires et frais de rédaction des contrats de travail et
d’établissementdesbulletinsdepaieet bordereauxdecotisationssociales.

« Les charges prisesen comptepour la présenteréduction d’impôt sont excluesdes charges
déductibles de l’entreprise pour la détermination du résultat imposable. Ces charges sont néanmoins
déductiblespour le calculdu revenuprofessionnel viséà l’ article 131-6 ducodedela sécurité sociale.»

II. Les pertesde recettes pour l’Etat sont compenséesà due concurrence par la créationd’une
taxeadditionnelle auxdroitsvisésauxarticles575et 575A du code général desimpôts.
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Aprèsl’article 22

Amendement n° 139 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis :

Insérer l'article suivant:

I.– Après le 3 du I del’ article 150-0 A ducodegénéraldesimpôts, il estinséréun3 bisainsi rédigé:

« 3 bis. La plus-value brute calculée dans les conditions de l’article 150-0 D est réduite d’un
abattementde10 % pourchaqueannéededétentiondestitresdecapitalau-delàdela cinquièmeannéesi :

« 1°) la sociétédont lestitressontcédésestsoumiseà l’im pôt surlessociétés;

« 2°) le cédant possède25 % au moins desdroits financiers et desdroits de vote attachés au titres
émis par la société, directementou par l’intermédiairedesonconjoint ou deleursascendantsoudescendantsou
de leursfrèreset sœurset exercel’une desfonctionsmentionnéesau1° de l’article 885 O bis. Cesconditions
doiventavoir été rempliespendantaumoinstroisansaucoursdescinq annéesprécédantla cession;

« 3°) le capital dela sociétéestentièrementlibéréet détenu demanièrecontinuepour 75 % aumoins
par des personnes physiquesou par des sociétésdont le capital est détenu,pour 75 % au moins, par des
personnesphysiques.Pour la détermination de ces pourcentages,les participations des sociétésde capital-
risque,dessociétés de développementrégionalet dessociétés financièresd’innovation ne sontpasprisesen
compte à la condition qu’il n’existe pasde lien de dépendance au sens du 12 de l’article 39 entrela société
bénéficiaire de l’apport et ces dernièressociétés. De même,ces pourcentagesne tiennentpas comptedes
participations desfondscommunsdeplacement à risques,desfondsd’investissementdeproximité et desfonds
communsdeplacementdansl’i nnovation ;

« 4°) Les titresde la société n’ont pasétéadmisaux négociations sur un marchéréglementélors de
sa création. »

II. – Après l’article 238 quaterdecies du mêmecode, il est inséré un article 238quindecies ainsi
rédigé :

« Art. 238 quindecies.- I. – Les plus-values soumises au régime des articles39 duodeciesà 39
quindecies et réalisées,dansle cadred’une activité agricole, artisanale,commerciale,industrielleou libérale
exercéependant au moinscinq ans,à l’ occasionde la vente,de l’apport à unesociétésoumiseà un régimeréel
d’imposition ou de la transmission à titre gratuit d’une entreprisedont lesrésultatssontsoumisà l’impôt sur le
revenusontexonéréesdanslesconditionsprévuesauprésentarticle.

« II. – Lesplus-valuessontexonéréespour :

« a. La totalité de leur montant, lorsque la valeur de l’entreprise servant d’assiette aux droits
d’enregistrement exigiblesenapplicationdesarticles719,720ou724n’excèdepas300000euros;

« b. Une partie de leur montant, lorsque la valeur de l’entreprise servant d’assiette aux droits
d’enregistrement exigibles en application des articles 719, 720 ou 724 est comprise entre 300000euros et
500 000euros.

« III. – Le montant de la plus-valueestdéterminéenlui appliquant un taux égal:

« – à 0 %, lorsquela valeur de l’entreprise au sensdu II du présentarticle est inférieure ou égaleà
300 000euros;

« – au rapport entre, d’une part, la différence entre la valeur de l’entreprise au sens précité et
500 000euros, et, d’autre part, 200000euros, lorsquela valeur de l’entrepriseau sens précité est comprise
entre 300000euroset 500000euros;

« – 100%, lorsquela valeurdel’entrepriseausensprécitéestaumoinségale à 500000euros.

« IV. – Lorsqu’un contribuableexercesonactivité professionnelledans le cadre d’une sociétédont
les bénéfices sont, en application desarticles8 et 8 ter, soumis en son nom à l’impôt sur le revenudans la
catégorie des bénéfices agricoles réels, des bénéficesindustriels ou commerciauxou des bénéficesnon
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commerciaux, les plus-values réaliséesà l’occasionde la cession, de l’apport ou de la transmission à titre
gratuit desesdroits ou partsdansla sociétéouvrent droit aubénéficedu présentarticle. La valeurdesdroits ou
partsretenueausensdu II pourdéterminer le montantdela plus-value imposableest obtenueenappliquantaux
montantsprévusaumêmeII le pourcentage desdroits ou parts de l’associé dansl’ensembledesdroits ou parts
de la société.

« V. – Lorsqu’un contribuable exploite personnellement plusieurs entreprises, la valeur de
l’entrepriseà comparer aux limitesprévues au présentarticle est le montant de la valeurde l’ensemblede ces
entreprises.

« VI. – Pardérogation aux dispositionsdu I, les plus-valuesréaliséesà l’ occasionde la cession, de
l’apportou dela transmissiondebiensimmobiliers bâtis ou nonbâtis, compris, le caséchéant,dansl’entreprise
cédée,apportée ou transmise,demeurentimposablesdans lesconditionsdedroit commun.

« VII. – Les profi ts afférents aux stocksne sont pas imposésau nom de l’apporteur si la société
bénéficiaire de l’apport inscrit cesstocksà l’actif de sonbilan à la valeurcomptablepour laquelle ils figurent
au dernierbilande l’entreprise apporteuse.De même,les profits afférents aux stocksconstatésà l’occasion de
la transmission viséeau I ne sont pasimposéssi le ou les nouveaux exploitantsbénéficiaires inscrivent ces
stocksà la valeurcomptablepourlaquelleils figurentaubilandel’ancienneentreprise.

« VIII. – Le délai prévuauI estdécomptéà partir dudébutd’activité.

« IX. – Les plus-values mentionnées au I s’entendent des plus-values nettes déterminéesaprès
compensation aveclesmoins-valuesdemêmenature.»

III. – A. Le débutdupremieralinéadu I del’article 41 dumêmecodeestainsirédigé:

« Art. 41.– I. Sauf option pour l’imposition selonles règles prévuesà l’article 238 quindecies, les
plus-values(le restesanschangement). »

B. Le premier alinéadu I del’article 151 octiesdumêmecodeestainsi rédigé:

« Art. 151 octies. – I. Sauf option pour l’imposition selon les règles prévuesà l’article 238
quindecies, les plus-valuessoumisesau régimedesarticles39 duodecies à 39 quindecieset réaliséespar une
personnesphysique à l’occasionde l’apport d’une entrepriseindividuelle à une sociétésoumise à un régime
réeld’impositionpeuventbénéficier desdispositionssuivantes: »

C. L’article 151 septiesdumêmecodeestainsimodifié :

1. Le premier alinéadu I est ainsirédigé:

« I. – Sous réservedes dispositions des articles41, 151octies et 238quindecies, les plus-values
réalisées dansle cadred’une activité agricole, artisanale, commerciale, industrielleou libérale, ou en casde
cessationde l’entreprise,sont,à condition que l’activité ait étéexercéependantaumoinscinq anset que le bien
n’entre pasdans le champd’applicationduA del’article 1594-0G, exonéréespour: ».

2. Dansle 1° dua du I, aprèslesmots: « d’entreprises», sontinsérés lesmots: « agricolesou».

3. Aprèsle I, il estinséréun I bisainsirédigé:

« I bis. – Les recettes s’entendent desrecettes de l’annéede réalisation,ramenéesle caséchéantà
douzemois, et desrecettesde l’annéeprécédente. Lorsque les recettesde l’une au moinsde cesdeuxannées
dépassentles limitesfixées aua du I ou aua du III , sansexcéder350 000eurospour lesactivitésmentionnées
au 1° du a du I et 126000eurospour lesactivitésmentionnéesau2° du a du I, le montant imposabledesplus-
values mentionnées au I estdéterminéenlui appliquant le plusélevédestaux fixés danslesconditionsprévues
au b du I ouaub du III pourchacunedesdeuxannéesconcernées.»

4. Lesdeux premièresphrasesdu II sont supprimées.

5. Au IV et à l’avant-dernieralinéadu V, la référence« I bis, » estinséréeaprèsla référence« I ».

D. L’article 202bisdumêmecodeestabrogé.
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IV. – LesdispositionsdesI à III s’appliquent à compterdu1er janvier2006.

V. – La perte de recettespour l’État est compenséeà due concurrencepar la créationd’une taxe
additionnelleà la taxeviséeà l’article 1001ducodegénéraldesimpôts.

Amendement n° 140 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis :

Insérer l'article suivant:

I.– Dans le premier alinéade l’ article 885I bis du codegénéraldesimpôts, les mots: « la moitié »
sont remplacéspar le taux: « 75 % ».

II. – La pertede recettespour l’État est compenséeà due concurrencepar la créationd’une taxe
additionnelle à la taxe viséeà l’ article 1001ducodegénéraldesimpôts.

Amendement n° 141 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis et M. Bernard Carayon :

Insérerl'article suivant:

I.– Après l’article 18-2 dela loi n° 87-571du 23 juillet 1987sur le développement du mécénat,il est
inséréunarticle ainsi rédigé:

« Art. 18-3.– Dans le cadre d’une opération de cession ou de transmissiond’entreprise, une
fondationreconnue d’util ité publique peut recevoir despartssocialesou desactions d’une sociétéayantune
activité industrielle ou commerciale, sanslimitation de seuil ou de droits de vote, à la condition que soit
respectéle principeintangible despécialitédela fondation. »

II.– Les pertes derecettespour l’ État sontcompenséesà due concurrencepar le relèvementdestarifs
de la taxeviséeà l’article 1001 ducodegénéral desimpôts.

Amendement n° 142 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis et M. Bernard Carayon :

Insérer l'article suivant:

I.– Après l’article 787A ducodegénéral desimpôts,il est inséré un article ainsirédigé :

« Art.787 BA.– Sanspréjudicede l’applicationdes2° et 4° del’article 795,sontexonéréesde droits
de mutation à titre gratuit les partsou les actions d’une sociétéayant une activité industrielleou commerciale
transmisesà une fondation reconnued’utilité publique, à la condition que cesparts ou actions fassent l’objet
d’un engagementdeconservationd’uneduréeminimaledesix ans.»

II.– Les pertes derecettespour l’ État sontcompenséesà due concurrencepar le relèvementdestarifs
de la taxeviséeà l’article 1001 ducodegénéral desimpôts.

Article 44bis

Amendement n° 143 présenté par M. Hervé Novelli, Rapporteur pour avis :

Compléterle dernier alinéadecetarticle, parlesmots:

« pourlesbiensmobiliersd’unevaleur inférieure à unmontantfixé pardécret»

__________
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N° 2431 – Avis sur les titres I, II, IV Et VII du projet de loi, adoptépar le sénat,après
déclaration d’urgence, enfaveur despetiteset moyennesentreprises


